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 Situation internationale
 Brigitte POLONOVSKI
 Représentante du Conseil International des Femmes, Paris, France
 Qu’est ce qu’un mariage forcé ? C’est obliger une personne à en épouser une autre contre
 son gré. C’est une violence autant physique que morale, c’est aussi une discrimination qui
 s’exerce de prime abord mais pas exclusivement à l’encontre des femmes et ce, dans tous
 les pays du monde.
 Le mariage forcé revêt de nombreuses formes et relève de divers facteurs, mais de toutes
 les façons qu’on le prenne, il est une violation des droits humains puisque le droit de
 consentir librement et pleinement est affirmé dans tous les documents juridiques
 internationaux.
 On est tenté souvent de traiter en même temps des mariages forcés et des mariages
 précoces car il est évident que le mariage précoce est forcé. Quand un mariage forcé
 implique une fillette, un grand nombre de droits sont affectés. Beaucoup de ces mariages
 continuent dans de nombreux pays et dans différents contextes. Même pour protéger les
 filles ou pour aider les familles à en obtenir un avantage économique, ces mariages sont
 condamnés par la législation internationale. On estime cependant que plus de 82 millions
 de fillettes de moins de 18 ans sont mariées chaque année.
 La question a été pour la première fois introduite dans le calendrier international en 1995
 dans le contexte de la traite. Depuis 2000, le mariage forcé est considéré comme une
 violence envers les femmes et en 2007 la Commission sur la condition de la Femme à New
 York a rédigé des conclusions agréées sur cette question. A cette occasion il a été demandé
 un rapport au Secrétaire Général des Nations Unies (E/CN.6/2008/4) qui l’a distribué le 5
 décembre 2007 et qui fournit tous les efforts et commentaires sur cette question donnés par
 les différents gouvernements.
 Différents rapporteurs spéciaux ont traité aussi de ce problème ainsi que le groupe de
 travail (défunt) sur les formes contemporaines d’esclavages qui le reconnaît comme une
 forme d’esclavage reliée ou générée par la discrimination basée sur le genre. Les organes
 des traités sont tous d’accord et s’expriment tous de la même façon, le comité de la
 Convention des droits de l’enfant tout comme le comité de la Convention sur l’élimination
 de la discrimination envers les femmes ont souligné l’importance porter l’âge du mariage à
 18 ans. Le comité des Droits de l’Homme a souligné dans ses commentaires généraux n°19
 (de 1990), et 28 que l’âge du mariage doit être tel que les futurs époux puissent donner leur
 consentement plein et entier. Le Comité des Droits économiques, sociaux et culturels a fait
 la même recommandation.
 Mais il faut distinguer les causes et les conséquences de ces mariages qui ne sont pas les
 mêmes si le mariage provoque une grossesse pour une petite fille de 12 ans ou aliène la
 liberté et la vie d’une jeune fille de 19 ans.
 La pratique du mariage forcé touche des mineures mais aussi beaucoup de jeunes filles
 entre 18 et 25 ans, des filles comme des garçons d’ailleurs.
 Le plus grand des problèmes de ces mariages précoces est de faire face aux traditions. En
 Inde par exemple l’âge du mariage a été porté légalement à 18 ans pour les filles et 21 ans
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 pour les garçons, or les familles continuent à marier leurs enfants très jeunes selon la
 tradition, le mariage civil ayant lieu lorsque la fille atteint 18 ans. La loi n’a qu’une valeur
 symbolique.
 Plus d’une dizaine de dénominations se rapportent à la question des mariages forcés :
 mariages arrangés, mariages coutumiers, mariages traditionnels, mariages de convenance,
 mariages précoces, mariages blancs, mariages indésirables, mariages subis, mariages
 consentis, mariages contraints, mariages encadrés, etc... Or tous ces mariages peuvent être
 forcés mais pas obligatoirement. Nous sommes renvoyés à la question de savoir, à partir de
 quel moment on doit considérer qu’il y a atteinte à la liberté du consentement. Bien sûr si
 la jeune fille est séquestrée et/ou subit des violences physiques, le cas est clair, mais quand
 les pressions sont morales et psychologiques, c’est beaucoup plus difficile à prouver.
 Pour définir le mariage forcé plus largement, devons nous inclure les différents degrés :
 violences, privations de liberté, menaces, pressions, si la victime est mineure ou non ?
 Beaucoup de jeunes femmes se taisent et suivent ce que leurs parents leur imposent, car si
 elles s’y opposent, elles sont exclues de leur famille, de leur communauté qui ne comprend
 pas leur attitude, elles en ressentent beaucoup de culpabilité.
 Les conséquences des mariages forcés sont de toutes sortes, particulièrement sur la santé
 des victimes, (psychologiques, médicales), matérielles (éducation, profession, solitude) et
 juridiques (pénalisation ? porter plainte ?)
 Pour les familles c’est toute une remise en cause de la conception et de la perception de la
 famille ainsi que de leur environnement
 Comme ce qui nous intéresse aujourd’hui est plus particulièrement la situation dans notre
 continent d’immigration, je me consacrerais plus aux exemples européens,
 Comme l’a démontré Claude Levi Strauss, le mariage « n’a jamais été et ne peut être une
 affaire privée. Une famille ne saurait exister s’il n’y avait d’abord une société »
 Dans la question du mariage forcé, deux sociétés s’affrontent, celle des parents qui
 demeure celle de leur pays, de leur communauté d’origine et celle des enfants,
 pratiquement toujours des filles, qui est celle de leur pays de naissance et de ses valeurs.
 Les parents défendent d’autant plus leur culture qu’ils voient leurs filles échapper à leur
 monde et leur morale. Pour eux le mariage avec un homme choisi dans leur communauté
 reste le signe ultime d’une appartenance battue en brèche par la migration.
 Longtemps l’endogamie a été la règle dans toutes les communautés et l’Europe a
 longtemps pratiqué le mariage arrangé, ou prescrit ou forcé. Mais cet argument historique
 ne doit absolument pas empêcher de condamner explicitement ces pratiques qui sont une
 violence faite aux femmes et un viol conjugal évident.
 Mais comment pénaliser des parents traumatisés ?
 Comment aider à nouer et renouer le dialogue rompu entre les parents et leurs filles ?
 Je ne vais pas parler de toutes les conséquences pour la santé physique et mentale des
 mariages forcés, ni passer longtemps sur les différentes coutumes asiatiques ou africaines
 du mariage. Vous connaissez les problèmes en Asie du manque de femmes en raison de la
 sélection sexuelle avant ou à la naissance, la question en Inde de la dot et des castes, de la
 pauvreté et de la tradition, vous savez que dans la plupart des ethnies africaines, le mariage
 doit avoir lieu dans la communauté pour ne pas perdre les caractéristiques de cette ethnie,
 sans oublier les différentes sortes de « ventes » par les parents pour aider à la vie de la
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 famille et le sacrifice fait « volontairement » par la fille pour permettre à sa famille d’avoir
 quelque ressource supplémentaire.
 Que faire face à la contrainte ?
 Refuser mais comment ?
 Accepter mais pourquoi ?
 Il me semble, comme je viens de le dire, que ce qui intéresse ce colloque est plus la
 situation en Europe et en Suisse pour trouver des solutions et éradiquer cette violation de la
 dignité et des droits des jeunes filles. Etant donné cet enjeu aujourd’hui et le temps qui
 m’est imparti, je voudrais vous donner simplement trois exemples européens de bonnes
 pratiques.
 En France
 Aux dernières statistiques on compterait entre 70 000 et 80 000 mariages forcés par an et
 les seules à vraiment aider ces jeunes femmes sont les associations. Les jeunes filles
 subissent de telles pressions qu’elles sont dans une forme de servitude volontaire. Elevées
 dans l’obéissance depuis leur enfance, elles ne peuvent pas lutter contre leur famille. Leur
 seul rôle est d’incarner l’honneur de la famille. Il peut y avoir des coups et de la violence,
 mais il y a toujours la solitude, solitude qui les empêche de se révolter. Mariages consentis
 et pourtant forcés….
 Et souvent on voit dans le pays d’immigration des pratiques qui n’existent plus dans les
 pays d’origine. Et même si l’Etat français s’est donné des lois et principes, il ne s’est pas
 encore vraiment donné les moyens d’éduquer les populations pour modifier les faits.
 Un exemple que je trouve particulièrement intéressant est celui du planning familial du
 département de l’Hérault qui organise depuis 4 ans l’hébergement au sein de familles
 d’accueil des jeunes femmes menacées par un mariage forcé. Une quarantaine de jeunes
 femmes entre 19 et 21 ans en ont bénéficié. Elles sont en général binationales, du Maghreb,
 de Turquie et du Mali. Les familles d’accueil ont suivi une formation et sont suivies par un
 psychanalyste, elles sont indemnisées à hauteur de 25€ par jour. Le travail est difficile car
 les jeunes filles portent la honte sur la famille et l’association ne recherche pas la rupture
 familiale. Parfois elles renouent avec leur famille, parfois elles partent étudier ailleurs,
 mais parfois aussi la menace de mort est présente et elles demandent un changement
 d’identité. Une trentaine d’associations du département ont rejoint le planning familial,
 mais malheureusement si les bonnes intentions sont là, les ressources financières
 manquent. Les animatrices insistent sur le fait qu’il s’agit de violence psychologique avant
 d’être une question de culture, même si elle peut être générée par la culture. Un colloque
 international sur ce sujet est prévu à Montpellier en 2009.
 En Allemagne
 Comme en France le pic des mariages forcés est en été à l’occasion des retours dans les
 pays d’origine. Le gouvernement les estime à plus de 10 000 cas par an. Hatun und Can,
 une association à Berlin, s’occupe de ces jeunes femmes, en majorité turques, qui fuient les
 mariages conclus contre leur gré. Cette association s’était fondée en mémoire d’une jeune
 femme tuée par un de ses frères en 2005 parce qu’elle avait osé quitter son mari. Elle
 n’avait que 16 ans et on l’avait forcé à se marier avec un cousin. Elle est morte à 23 ans,
 victime d’un crime en plein rue, et elle était la septième en 6 mois à Berlin.
 Depuis cet été 2008 les associations ne sont plus seules, le gouvernement teste un nouveau
 dispositif inspiré par l’histoire d’une autre jeune femme. Cette jeune allemande d’origine

Page 7
						
						

« Mariage Forcé, Plus Jamais ! »
 5
 turque avait expliqué à l’assistante sociale que son père la suppliait de se rendre au chevet
 de sa mère très malade au pays. Comme elle n’arrivait pas à la persuader de rester en
 Allemagne, elle l’a convaincue de signer une lettre, déclarant sur l’honneur que si elle ne
 rentrait pas en Allemagne après ses vacances, ce serait contre son gré. Quand en janvier,
 l’assistante sociale ne l’a pas vu reparaître elle a donné l’alerte à Interpol et à la diplomatie
 allemande. Grâce à cette déclaration la jeune fille a pu être rapatriée, contre l’avis de son
 père qui avait renvoyé la police turque en affirmant que sa fille était là de son plein gré. La
 peine de 5 ans de prison encourue par les parents en Allemagne n’est pas dissuasive...
 En mai dernier la ministre déléguée à l’immigration et à l’intégration a autorisé la diffusion
 très large de la lettre type dans les foyers de jeunes filles et les écoles de Berlin : « Je
 soussignée…craint d’être mariée contre mon gré durant mes vacances dans le pays
 d’origine de mes parents et que le mariage rende impossible mon retour en Allemagne. Je
 pars avec ma famille avec l’intention de revenir. Si je ne revenais pas, je souhaite que tous
 les moyens soient entrepris pour permettre mon retour en Allemagne et éviter le mariage
 forcé ». La jeune fille doit fournir son adresse, une photo et la photocopie de sa carte
 d’identité ou de son passeport allemand pour multiplier les chances de réussite. Le tout est
 à remettre à une personne de confiance qui peut être une assistante sociale, un enseignant,
 un voisin ou un ami. L’association berlinoise qui reçoit des appels non seulement
 d’Allemagne mais aussi de Suisse et de France reste sceptique sur l’efficacité de cette
 déclaration car ils ne voient pas comment on pourra retrouver une jeune fille dans un petit
 village de Turquie, d’Afghanistan ou du Liban où tout le monde se connaît. Ils préconisent
 une intervention plus précoce pour séparer les jeunes filles de leur famille dès l’aéroport.
 Mais cela pose d’autres problèmes aigus. Les victimes sont confrontées à un dilemme :
 accepter un époux qu’elles ne désirent pas et maintenir les liens familiaux, refuser et
 choisir la liberté mais rompre avec leur famille et leur communauté. Dans les deux cas
 elles perdent leurs repères.
 De plus, très souvent la jeune fille concernée est la dernière au courant du mariage qui se
 trame. Les parents sont persuadés d’agir dans l’intérêt de leur enfant, voire son bonheur, ils
 n’imaginent pas un refus et considèrent le consentement comme acquis. Quand le refus
 intervient, les violences commencent, la menace du retour au pays, l’isolement, les
 insultes, l’enfermement, la violence physique, le chantage affectif, ensuite être mariée de
 force, c’est subir des relations sexuelles imposées, c’est à dire des viols répétés. Les
 victimes sont traumatisées, se sentent souillées, sales, bafouées dans leur dignité.
 Aux Pays Bas
 Une campagne européenne en 2008 a été lancée par SPIOR, organisation qui chapeaute
 les associations musulmanes à Rotterdam, et la municipalité de Rotterdam avec le
 professeur Tariq Ramadan. L’objectif de SPIOR en 2004 était de prévenir les mariages
 forcés en faisant un travail de sensibilisation sur la question, en réformant les mentalités et
 promouvant une meilleure communication entre les parents et les enfants. Des rencontres
 ont été organisées avec des centaines de jeunes filles et jeunes garçons, parents mais aussi
 avec des imams et des savants. Le fait que l’islam interdit la pratique des mariages forcés
 s’est avéré être une surprise pour la plupart des personnes impliquées dans le projet. Les
 résultats ont été publiés dans un livre qui s’appelle « main dans la main contre les
 mariages forcés ». Ce document contient des informations sur l’origine culturelle des
 mariages forcés et sur la relation entre le mariage et le concept de l’honneur, ainsi qu’un
 plan d’action et des conseils pour déceler et prévenir cette pratique. Comme ce problème
 n’est pas propre à Rotterdam, une campagne européenne sous le même nom a été lancée
 au printemps 2008 dans les grandes capitales.
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 Que faire ?
 Des généralités : Il faut des mesures d’assistance éducatives, des ordonnances de
 protection contre les abus familiaux , toutes les mesures de protection et de mise en œuvre
 des droits de l’enfant et des droits des femmes, des dispositifs d’écoute, accueils
 téléphoniques, des foyers ou structures d’hébergement, de la médiation et du dialogue avec
 les communautés, des actions scolaires de sensibilisation et d’information.
 Plus concrètement, des expériences françaises, allemandes et néerlandaises montrent aussi
 qu’il est possible de faire changer d’avis les parents, mais malheureusement seulement
 après un premier mariage forcé qui débouche la plupart du temps sur un divorce, pour
 essayer d’éviter aux filles suivantes de subir le même sort.
 Il faut en parler dans les collèges ou les lycées, il faut former des médiateurs pour discuter
 avec les parents. Une jeune française a demandé à son professeur d’arabe, qui lui avait dit
 que les mariages forcés étaient interdits, de parler à ses parents. Toutes les victimes le
 disent, il faut parler. La solidarité joue, donc il faut publier partout les adresses de contact
 et d’information.
 En France on peut refuser de partir. On peut demander la protection du Procureur ou du
 juge pour enfant. S’adresser à un avocat, obtenir sous certaines conditions une interdiction
 de sortie du territoire en précisant la date, l’heure et la destination du vol prévu, et même à
 l’aéroport alerter la Police de l’air et des Frontières ou la douane pour signaler les craintes
 et refuser de prendre l’avion.. Là bas il n’est jamais trop tard en principe pour contacter les
 ambassades ou consulats, les associations. Mais les fonctionnaires de l’administration sont
 ils tous à même d’accueillir ces demandes ?
 Je vous laisse avec cette question qui à mon avis est la plus difficile: la définition du
 consentement. Cette notion en droit date du droit napoléonien, l’article 146 du code civil
 français qui exige le consentement plein et entier est recopié directement du code civil du
 27 mars 1803. « Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a point de consentement ». Le
 consentement est basé sur l’information, sur la connaissance des éléments du choix.
 On peut annuler des mariages (art.180) pour défaut ou absence de consentement, mais
 comment le déterminer ? Comment poser les bonnes questions aux futurs époux ? Dans
 quelles circonstances ? Quels critères appliquer ? Qui peut vérifier ? Comment informer les
 milieux concernés : immigrés, éducatifs et loisirs, police, justice, assistance sociale,
 diplomates, communautés de quartier, etc…
 Une dernière remarque venue de mes amies et collègues africaines et asiatiques à qui je
 parlais hier de ce colloque : pourquoi n’y a t-il pas dans ce colloque d’intervenantes de nos
 pays ? Les solutions ne peuvent venir qu’avec notre participation, vous avez besoin de
 nous.
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 Situation en Suisse et dispositions légales actuelles (projet en révision)
 Paola RIVA GAPANY
 Juriste, Assistante du Directeur, Institut international des Droits de l’Enfant (IDE), Sion
 Introduction
 Ma présentation a pour but de mettre en évidence la problématique du mariage forcé en
 Suisse, sur la base des entretiens avec les personnes rencontrées lors de la réalisation du
 film Mariage forcé Plus jamais, et à la lumière de la législation suisse. Elle s’appuie sur
 l’enquête exploratoire menée par la Fondation Surgir et publiée en décembre 20061.
 Définition « Le mariage forcé se définit comme l’union de deux personnes dont une au moins n’a pas
 consenti entièrement et librement à se marier »2. Le mariage forcé est à distinguer du
 mariage arrangé. La frontière n’est pas très claire. La différence se situe en principe au
 niveau du consentement car le refus du/de la prétendant(e) est possible. »
 Dans le cadre de mes recherches de témoins pour le documentaire, Mariage forcé Plus
 jamais, j’ai pu entrer en contact avec 20 personnes. Sur ces 20 personnes, 4 ont subi un
 mariage arrangé, 2 un mariage arrangé qui par la suite a été ressenti comme un mariage
 forcé par les victimes, 4 une tentative de mariage forcé, et 10 un mariage forcé.
 La réalité Le nombre
 On estime à 17'000 environ le nombre de cas de mariage forcé en Suisse3. Ces chiffres
 s’inscrivent dans la lignée des statistiques mondiales et européennes. Compte tenu de la
 situation internationale, selon le rapport mondial de la violence à l’encontre des enfants
 publiés par les Nations Unies en 2006, 82 millions de fillettes entre 10 et 17 ans seront mariées
 de force avant leur 18ème anniversaire, ce qui signifie que certaines d’entre elles seront
 contraintes d’épouser un homme choisi par leur famille bien avant d’avoir 10 ans4. En France
 voisine, 50'000 femmes ont été forcées d’épouser un homme qu’elles n’ont pas choisi et 70'000
 jeunes filles seraient menacées de mariage forcé5 . En Allemagne, dans le cadre de l’initiative
 européenne d’août 2008, intitulée « Main dans la Main contre les mariages forcés », une
 députée à soulignée qu’à Rotterdam en 2007, 109 cas de crimes en lien aux mariages ont été
 signalés, environ la moitié d’entre eux étaient des mariages forcés. Le nombre réel est sans
 doute élevé. A Berlin, environ 330 cas de menaces de mariages forcés, ou de mariages forcés
 effectifs, nous ont été communiqués6. En Suisse, pour la ville de Berne, en réponse à la
 motion de la conseillère municipale Bahnan Büechi, 450 cas en 2005 ont été recensés avec
 une tendance à la hausse7.
 J’ai pu entrer en contact avec 20 personnes, dans le courant de l’été 2007, et ceci assez
 facilement sans grandes recherches. Il s’agit d’un nombre assez conséquent pour un laps de
 1 http://www.surgir.ch/fr/mariage_force/documentation.php#
 2 Zapfl-Helbing Rosemarie, Mariages forcés et mariages d’enfants, Rapport, Commission sur l’égalité des
 chances pour les femmes et les hommes, Groupe du Parti populaire européen, p.1. 3 Fondation Surgir, La Prévalence du mariage forcé en Suisse : rapport de l’enquête exploratoire, Lausanne
 décembre 2006, 11. Pour la méthodologie, voir p. 6 4 Pinheiro Paulo Sergio, Secretary-General ‘s Study on Violence against children, Geneva 2006
 5 http://fr.wikipedia.org/wiki/Mariage_forcé
 6 http://www.resistingwomen.net/spip.php?article404
 7 PV de la séance du Conseil municipal de la ville de Berne du 2 novembre 2006
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 temps relativement court. Ce qui personnellement me conforte dans l’estimation du
 nombre avancé par la Fondation Surgir.
 Communautés concernées par les mariages forcés en Suisse8
 1) Ex-Yougoslavie, 2) Sri Lanka, 3) Turquie, 4) Afrique Noire, 5) Maghreb (Algérie,
 Maroc, Tunisie), 6) Irak, 7) Afghanistan, 8) Moyen-Orient, 9) Roumanie (Roms), 10) Iran
 (Kurdes) 11) Inde, 12) Pakistan, 13) Iran, 14) Lituanie
 Pour ma part, les 20 personnes contactées provenaient :
 - 8 d’ex-Yougoslavie
 - 4 de Turquie
 - Puis une selon les pays suivants : Somalie, Tchad, Maroc, Yémen, Pakistan,
 Afghanistan, Inde et Sri Lanka
 Ceci est conforme à l’enquête de Surgir et s’explique par l’importance des communautés
 représentées en Suisse et touchées par cette problématique. En France par exemple, la
 communauté maghrébine est visée, en Allemagne la communauté turque et au Royaume-
 Uni, la communauté indienne.
 Âge9
 1/3 concerneraient des personnes entre 13 et 18 ans
 2/3 des personnes entre 18 et 30 ans
 Sur les 20 personnes contactées, 6 avaient moins de 18 ans, la plus jeune ayant 13 ans, et
 14 entre 19 et 23 ans, la moyenne se situant autour de 20 ans.
 Profile et scénario10
 Il y a 4 profiles types de victimes :
 1) femme fuyant un mariage forcé dans son pays d’origine et qui demande l’asile en
 Suisse (3)
 2) femme immigrée en Suisse mariée de force, qui risque de perdre son permis de
 séjour en cas de divorce (5)
 3) femme ayant grandi en Suisse forcée d’épouser un homme du pays d’origine (10)
 4) homme vivant en Suisse qui épouse une femme de force dans son pays en vue de
 l’immigration (2)
 2 hommes et 18 femmes ont été contactés par mes soins ; il y a 16 enfants nés de
 ces unions.
 * La loi
 Au niveau international le mariage forcé est interdit ; les conventions suivantes ont toutes
 été ratifiées par la Suisse, à savoir :
 - le Pacte international relatif aux droits civils et politiques11,
 - le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels12,
 8 Fondation Surgir, 2, 11
 9 Fondation Surgir, 2, 11
 10 Fondation Surgir, 2, 4
 11 Art. 23 al. 3
 12 Art. 10 ch.1
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 - la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
 femmes13
 ,
 - la Convention sur l’âge minimum du mariage et l’enregistrement des mariages de 1962,
 - la Convention relative aux droits de l’enfant14 et la Convention européenne des droits de
 l’homme15
 * Le droit constitutionnel :
 L’art. 14 de la constitution fédérale consacre la liberté des individus en âge nubile de se
 marier ; c’est une liberté positive et négative qui protège le droit de refuser de se marier.
 * Le droit pénal :
 Celui qui, en usant de violence envers une personne ou en la menaçant d’un dommage
 sérieux, ou en l’entravant de quelque manière dans sa liberté d’action, l’aura obligé à
 faire, à ne pas faire, ou à laisser faire un acte sera puni d’une peine privative e liberté de
 trois ans au plus ou d’une peine pécuniaire (art. 181 CP).
 Le mariage forcé est qualifié de contrainte selon le droit suisse, soit l’article 181 du Code
 Pénal (CP) ; c’est une infraction poursuivie d’office, punie d’emprisonnement pour 3 ans
 au maximum ou amende. Il n’y a pas d’infraction spéciale y relative.
 Le mot clé de cette infraction est l’élément de contrainte, soit obliger une personne à faire
 quelque chose, par des moyens nommés exhaustivement par la loi (violence, menace d’un
 dommage sérieux ou entraver la liberté d’agir d’une personne). La menace est sérieuse si
 l’auteur amène la victime à se comporter comme il le souhaite, soit à conclure une union.
 L’infraction est intentionnelle, et doit revêtir un caractère immoral, abusif ou
 disproportionné (caractère illicite). L’auteur doit également savoir que lorsqu’il a agi son
 comportement était coupable. Ceci est important dans la prise en compte des mariages
 forcés conclus à l’étranger ou la tradition n’est pas contestée et influence la pratique
 suisse :
 1) Victimes
 Beaucoup de victimes de mariage forcé ne portent pas plainte, car pensent que cela
 est autorisé ;
 2) Sort du jugement pour mariage forcé
 Si les juges sont convaincus que le prévenu ne comprenait pas qu’il commettait un
 acte illicite, ils devront l’acquitter.
 3) Prévention
 Dès que les immigrants arrivent sur sol suisses, les autorités suisses doivent les
 informer que le mariage forcé est interdit.
 Les parents peuvent avoir la qualité de coauteurs et donc être poursuivis également.
 Les mariages forcés conclus à l’étranger, ne peuvent être poursuivis en Suisse, que si l’acte
 est aussi réprimé dans l’Etat où il a été commis (double incrimination).
 Il y a d’autres normes pénales qui touchent de près ou de loin la problématique des
 mariages forcés, et qui sont des manifestations « secondaires » à savoir : lésions
 corporelles (graves ou simples arts. 122 et 123 CP), voies de fait (art. 126 CP), menaces
 (art. 180 CP), séquestration et enlèvement (art. 183 CP), actes d’ordre sexuel avec des
 13
 Art.16 14
 Un enfant s’entend par un être humain de 0 à 18 ans, donc ne peut valablement se marier en-dessous de
 cette limite d’âge. 15
 Art.8
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 enfants (art. 187 CP) , contrainte sexuelle (art. 189 CP), viol (art. 190 CP), violation du
 devoir d’assistance ou d’éducation (art. 219 CP) et enlèvement de mineurs (art. 220 CP).
 Les mariages forcés peuvent également représenter une forme de traite d’êtres humains au
 sens de l’art. 182 CP.
 Actuellement, suite aux diverses motions parlementaires, un alinéa supplémentaire sera
 ajouté à 181 CP pour en faire une incrimination spéciale16
 * Le droit civil :
 Le droit suisse fixe l’âge matrimonial à 18 ans17. Une exception est prévue pour des mariés
 à l’étranger, où la loi permet un mariage à un âge inférieur, mais la limite pour les autorités
 suisses est fixée à 16 ans. Un mariage forcé est un mariage annulable. Il y a des causes
 absolues et relatives d’annulation. Les absolues peuvent être dénoncées en tout temps et
 par toute personne intéressée. Le mariage forcé tombe sous le coup des causes relatives.
 Un mariage contracté sous la menace d’un danger grave et imminent pour la vie, la santé,
 l’honneur personnel ou des proches est annulable dans un délai relatif de 6 mois dès que la
 cause d’annulation est connue ou la menace écartée mais dans un délai de péremption
 absolu de 5 ans dès la célébration du mariage (art. 107 et 108 du code civil)18. Seuls les
 époux peuvent agir, car c’est une cause d’annulation relative.
 Actuellement, les révisions vont porter sur l’exception de l’âge, qui sera abolie et vise à
 faire du mariage forcé une cause absolue d’annulation.
 * La loi d’aide aux victimes d’infractions (LAVI)
 Un mariage forcé peut donner droit à l’aide aux victimes s’il est lié à une infraction19
 .
 * L’asile
 1) Personne, à l’étranger, craint un mariage forcé dans son pays :
 Est-ce que la crainte d’un mariage forcé constitue-t-il un motif d’asile pour se voir
 attribuer la qualité de réfugié ? La Loi sur l’asile (LAsi) ne contient pas de
 disposition spécifique relative au mariage forcé, cependant l’art. 3 LAsi alinéa 2
 spécifie qu’il convient de tenir compte des motifs de fuite spécifique aux femmes20
 .
 Ainsi, selon la pratique de l’ODM depuis la fin des années nonante dans le domaine
 des persécutions liées au sexe, la crainte d’être victime d’un mariage forcé peut se
 rattacher à la notion d’appartenance à un groupe social déterminé et peut aboutir à
 l’octroi du statut de réfugié si les conditions de vraisemblance, crainte fondée,
 intensité, absence d’alternative de fuite interne et de protection21
 . La Commission de
 recours en matière d’asile (CRA) a rendu un jugement de principe, le 9 octobre 2006,
 concernant la relation entre l’art. 3 al.2 LAsi et le mariage forcé. Un certain 16
 Zapfl-Helbing Rosemarie, Mariages forcés et mariages d’enfants, Rapport, Commission sur l’égalité des
 chances pour les femmes et les hommes, Groupe du Parti populaire européen, p.1.. 17
 Art. 94,al.1, CC 18
 Un époux peut demander l’annulation du mariage:
 1. lorsqu’il était incapable de discernement pour une cause passagère lors de la célébration;
 2. lorsqu’il a déclaré par erreur consentir à la célébration, soit qu’il n’ait pas voulu se marier, soit
 qu’il n’ait pas voulu épouser la personne qui est devenue son conjoint;
 3. lorsqu’il a contracté mariage en ayant été à dessein induit en erreur au sujet de qualités
 personnelles essentielles de son conjoint;
 4. lorsqu’il a contracté mariage sous la menace d’un danger grave et imminent pour sa vie, sa santé
 ou son honneur, ou ceux de l’un de ses proches. 19
 Art. 1 LAVI 20
 Jugement du 9 octobre 2006, JICRA 2006, n°32 21
 Répression des mariages forcés et des mariages arrangés ; Rapport du Conseil fédéral en exécution du
 postulat 05.3477 du 9.9.2005 de la Commission des institutions politiques du Conseil national, p. 33

Page 13
						
						

« Mariage Forcé, Plus Jamais ! »
 11
 comportement et l’appartenance au sexe féminin peuvent être de nature à aggraver
 des discriminations préexistantes dans un pays donné pour les faire qualifier de
 persécution ; ainsi dans des régions reculées de certains pays , une protection étatique
 face à un mariage forcé est inexistante et l’alternative de fuite interne doit être
 appréciée de cas en cas. La crainte d’un mariage forcé a donc été reconnue comme
 constituant un motif d’asile22
 .
 2) Personne dans le cadre du regroupement familial (art. 51 LAsi) :
 Une personne vient en Suisse pour vivre avec son conjoint, et dépose une demande
 de regroupement familial. Les autorités vérifieront qu’elle est mariée, qu’elle a vécu
 avec son conjoint et qu’elle souhaite continuer la vie commune en Suisse. Elle peut
 faire valoir ce motif pour l’obtention de l’asile lors de son audition et on analysera
 cette demande sous l’angle de l’art. 3 LAsi avec aussi les conséquences sur sa
 personne d’un éventuel renvoi. Cependant, à ce stade-là de la procédure les cas sont
 rares.
 * La loi sur les Etrangers :
 Entrée en vigueur le 1er janvier 2008, la nouvelle loi sur les Etrangers (LEtr.) distingue 2
 cas de figure :
 1) la victime avait déjà une autorisation de séjour avant d’être victime de mariage
 forcé : aucune répercussion pour elle suite à la dissolution du mariage, car aucune
 autorisation lui a été accordée dans le cadre du regroupement familial.
 2) Une personne a bénéficié d’un regroupement familial pour rejoindre son conjoint
 suisse ou au bénéfice d’une autorisation d’établissement en Suisse. Elle a droit à une
 autorisation de séjour. Au bout de 5 ans ininterrompus de séjour, elle a droit à une
 autorisation d’établissement. En cas de divorce, si l’union a duré au moins 3 ans,
 que l’intégration est réussie, ou qu’elle doit pouvoir rester en Suisse pour des raisons
 personnelles, on prolongera son autorisation de séjour (art. 50 al. LEtr)
 Art. 42 Membres étrangers de la famille d’un ressortissant suisse
 1 Le conjoint d’un ressortissant suisse ainsi que ses enfants célibataires de moins de 18 ans ont droit à
 l’octroi d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en
 ménage commun avec lui.
 2 Les membres de la famille d’un ressortissant suisse titulaires d’une autorisation de séjour durable délivrée
 par un Etat avec lequel la Suisse a conclu un accord sur la libre circulation des personnes ont droit à l’octroi
 d’une autorisation de séjour et à la prolongation de sa validité. Sont considérés comme membres de sa
 famille:
 a. le conjoint et ses descendants âgés de moins de 21 ans ou dont l’entretien est garanti;
 b. les ascendants du ressortissant suisse ou de son conjoint dont l’entretien est garanti.
 3 Après un séjour légal ininterrompu de cinq ans, le conjoint a droit à l’octroi d’une autorisation
 d’établissement.
 4 Les enfants de moins de douze ans ont droit à l’octroi d’une autorisation d’établissement.
 3) La victime a bénéficié d’un regroupement familial pour rejoindre un conjoint au
 bénéfice d’une autorisation de séjour. Elle divorce. Dans ce cas-là, elle ne peut
 prétendre à l’octroi d’une autorisation de séjour ni à sa prolongation. Cependant, un
 projet d’ordonnance prévoit que les autorités cantonales peuvent également décider
 de la prolongation de l’autorisation de séjour en vertu de l’art. 50 LEtr.
 22
 Jugement du 09.10.08, 20
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 Art. 50 Dissolution de la famille
 1 Après dissolution de la famille, le droit du conjoint et des enfants à l’octroi d’une autorisation de séjour et à
 la prolongation de sa durée de validité en vertu des art. 42 et 43 subsiste dans les cas suivants:
 a. l’union conjugale a duré au moins trois ans et l’intégration est réussie;
 b. la poursuite du séjour en Suisse s’impose pour des raisons personnelles majeures.
 2 Les raisons personnelles majeures visées à l’al. 1, let. b, sont notamment données lorsque le conjoint est
 victime de violence conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement
 compromise.
 3 Le délai d’octroi de l’autorisation d’établissement est réglé à l’art. 34.
 Art. 51 Extinction du droit au regroupement familial
 1 Les droits prévus à l’art. 42 s’éteignent dans les cas suivants:
 a. ils sont invoqués abusivement, notamment pour éluder les dispositions de la présente loi sur
 l’admission et le séjour ou ses dispositions d’exécution;
 b. il existe des motifs de révocation au sens de l’art. 63.
 2 Les droits prévus aux arts. 43, 48 et 50 s’éteignent:
 a. lorsqu’ils sont invoqués abusivement, notamment pour éluder les dispositions de la présente loi sur
 l’admission et le séjour ou ses dispositions d’exécution;
 b. s’il existe des motifs de révocation au sens de l’art. 62.
 Conclusion - manque de connaissance des droits
 - incompréhension du système légal suisse notamment l’asile
 - questionnement quant au manque d’action de sensibilisation relative au mariage
 forcé
 - peur et anxiété face aux enfants dont le développement est troublé ;
 incompréhension de la prise en charge des enfants
 - remise en question totale de son mode de vie, notamment par rapport à
 l’émancipation féminine et la religion
 - très grandes difficultés à s’en sortir
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 Prise en charge de victimes de mariages forcés
 Corinne Eggs Milhit
 Responsable cantonale du centre LAVI, Sion
 Madame, Monsieur,
 On m’a proposé de développer mon intervention en 15 minutes. Je vais donc tenter de
 respecter ce temps et vous présenter, de manière succincte, l’accompagnement des
 victimes de mariage forcé dans le cadre d’un centre de consultation LAVI.
 Dans un premier temps, je me permettrai de préciser quelques termes. Ensuite, je vous
 présenterai les missions des Centres LAVI avec les principes qui forgent
 l’accompagnement des professionnel-le-s d’un centre LAVI et pour terminer, j’aborderai
 plus spécifiquement l’accompagnement des victimes de mariage forcé.
 La LAVI (Loi fédérale sur l’Aide aux Victimes d’Infractions)
 Les Centres de consultation LAVI découlent de la Loi Fédérale sur L’Aide aux Victimes
 d’Infractions, qui prévoit différentes dispositions, dont l’obligation pour les cantons de
 bénéficier de centres de consultation pour des victimes d’infraction.
 La définition de la victime dans la LAVI
 La Loi définit clairement la notion de victime. La LAVI reconnaît la qualité de victime
 selon trois conditions :
 - avoir subi une atteinte à son intégrité corporelle, sexuelle ou psychique,
 - l’atteinte à l’intégrité corporelle, sexuelle ou psychique découle d’une infraction
 sanctionnée par le code pénal,
 - l’atteinte constitue la conséquence directe de l’infraction.
 En résumé, il s’agit de reconnaître la qualité de victime à toute personne qui a subi
 directement une atteinte à son intégrité corporelle, sexuelle ou psychique, suite un délit qui
 l’a visé directement. J’aurai l’occasion revenir sur cette notion.
 Le mariage forcé
 Je souhaite maintenant vous soumettre l’éclairage que je retiens du mariage forcé.
 On peut relever que le mariage forcé se caractérise par l’opération d’un mécanisme qui
 s’articule et agit sur des années et des générations.
 Les croyances familiales et communautaires concernant le rôles des hommes et des
 femmes, et leur place dans la société vont conditionner les valeurs éducatives qui seront
 transmises à la jeune fille ou au jeune garçon.
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 La jeune fille va évoluer dans l’environnement familial et communautaire qui mettra tout
 en œuvre pour la préparer à devenir une épouse accomplie, en assurant sa virginité avant le
 mariage. La garantie de sa virginité représente l’une des composantes de l’honneur
 familial. La jeune fille va apprendre à faire passer l’honneur familial avant son bonheur
 personnel.
 L’autre composante de l’honneur familial est la garantie d’un mariage avec une personne
 de la même appartenance sociale et religieuse, afin de préserver l’identité de la collectivité
 d’origine.
 Afin de parvenir à ces buts (virginité et mariage à un membre de la même communauté), la
 décision du mariage par les parents peut se faire déjà à la naissance de la jeune fille.
 Différents moyens seront mis en œuvre pour contraindre la jeune fille à se conformer aux
 valeurs familiales et communautaires, dans un contexte de contrôle et de pression
 permanente.
 Cette pression et ce contrôle permanent imposés à la jeune fille vont la mettre dans une
 position extrêmement difficile. Elle sera sans cesse tiraillée entre son besoin de
 reconnaissance de ses parents et ses besoins personnels d’évoluer dans une société qui
 privilégie des valeurs se fondant sur les droits humains, notamment des valeurs d’égalité
 entre les hommes et les femmes.
 Infractions pénales et mariage forcé
 La pression familiale et communautaire s’exercera par différents moyens, tels que le
 chantage affectif, mais également par des moyens sanctionnés par le code pénal suisse qui
 ne réprime pourtant pas le « mariage forcé » comme tel.
 Toutefois, le mariage forcé est couvert par la disposition pénale « Contrainte »
 D’autres formes de violence pourront être utilisées afin d’amener la jeune fille à se marier
 avec le partenaire choisi par la famille. Ce contrôle, cette pression s’exercera également
 durant le mariage et après le mariage lorsqu’un divorce a été prononcé.
 Comme on l’a vu, les personnes vivant sur le territoire suisse, forcées à un mariage
 peuvent avoir la qualité de victime telle que définie par la LAVI.
 La LAVI prévoit que toute personne qui a subi une atteinte directe à son intégrité
 corporelle, sexuelle ou psychique a droit à une aide par un centre de consultation LAVI.
 Les missions des Centres LAVI
 La loi défini également les missions des Centres LAVI :
 - l’aide apportée par les centres LAVI vise à offrir un appui ponctuel ou à plus long
 terme, pour supporter les conséquences de l’infraction,
 - l’aide est apportée directement par le Centre LAVI, ou en faisant appel à des tiers,
 dans les domaines médical, psychologique, social, juridique et matériel,
 - la loi prévoit également la gratuité des consultations et la confidentialité. Ce qui
 signifie qu’en s’adressant à un centre LAVI, aucune procédure n’est engagée.
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 Principes de l’accompagnement d’un Centre LAVI
 On peut relever quelques principes généraux qui forgent la notion d’aide pour les
 intervenant-e-s LAVI :
 - chaque personne est considérée comme unique, avec ses propres besoins, ses
 propres ressources et ses propres représentations du monde,
 - chaque personne aura besoin d’un temps différent pour pouvoir parler de la raison
 de la consultation. Elle ne sera pas brusquée ni dans son récit, ni dans ses décisions,
 - la personne aura l’entière liberté de choix, reconnue comme personne autonome et
 capable de prendre les décisions qui lui conviennent,
 - aucun jugement ne sera porté sur ses modes de vie, ses croyances, ses projets, ses
 envies, ses décisions, …,
 - l’accompagnement est assuré par des professionnel-le-s de l’aide aux victimes, qui
 bénéficient de connaissances spécifiques, tant sur le plan juridique, social,
 psychologique, …Ces professionnel-le-s sont en contact avec un réseau de
 spécialistes (psychologue, avocat, ….) vers lesquel les victimes pourront être
 orientées en cas de besoin,
 - les professionnel-le-s ont également des connaissances sur le mariage forcé, et les
 conséquences sur les personnes qui l’ont subi.
 Accompagnement spécifique à une personne victime de mariage forcé
 Dans le cadre du mariage forcé, l’accompagnement dépendra également de plusieurs
 éléments, notamment :
 - s’agit-il d’une demande de renseignements, du point de vue des droits de la
 personne, du point de vue de l’aide en général, … (Parfois difficile de formuler sa
 demande !),
 - dans quelle situation est-elle actuellement, avec qui vit-elle ? Son statut
 « célibataire, mariée ou divorcée » déterminera des orientations différentes
 concernant ses droits et les possibilités de les faire valoir,
 - y a-t-il une notion d’urgence à rapidement pouvoir trouver des solutions pratiques,
 - les ressources personnelles, en terme de langue, compréhension de la situation,
 mais également les ressources sur lesquelles la personne peut compter,
 - l’évaluation du danger déterminera également la planification de l’aide : faut-il
 trouver des solutions immédiates afin que l’intégrité de la personne soit protégée,
 faut-il prévoir un plan de secours, ….
 Le but d’un accompagnement professionnel d’un Centre LAVI est que les conséquences
 des infractions n’empêchent pas la victime de poursuivre sa vie en qualité la personne
 autonome et de trouver des solutions qui lui permettent de faire ce cheminement.
 Différents axes vont être utilisés :
 - l’écoute qui favorisera la mise en mot des souffrances vécues par la personne et qui
 vise à reconnaître sa qualité de victime (parole difficile lorsque les infractions ont
 été commises dans le contexte familial),
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 - l’information qui permettra à la personne de vérifier que des solutions peuvent
 exister, dans les domaines juridiques, sociales, administratives, ….(croyances sur
 les droits, …),
 - la réflexion, afin de donner un sens à la peur, à l’ambivalence que peuvent ressentir
 les victimes, notamment lorsqu’elles sont prises entre la loyauté familiale et
 l’écoute de leurs propres besoins de personnes autonomes (prise de recule sur la
 situation),
 - la valorisation des ressources dont dispose la personne, afin qu’elle puisse identifier
 qu’elle bénéficie de connaissances, de qualités, d’une énergie vitale qui lui permet
 de penser par elle-même,
 - la soutenir dans ses doutes, dans ses choix, dans la réalisation de ses décisions
 (besoins de vérifier les promesses faites par la famille retour au domicile
 familial),
 - éventuellement trouver des solutions liées au financement d’un hébergement, d’une
 aide sociale, des mesures de protection, …,
 - l’orientation dans les démarches, notamment administratives (permis), juridiques,
 professionnelles, … et auprès des spécialistes de ces domaines,
 - l’accompagnement dans les démarches que la personne souhaite entreprendre,
 - l’accompagnement à travers une éventuelle procédure pénale,
 - l’évaluation qui consiste à vérifier sans cesse que la direction prise par la personne
 a été choisie de manière autonome, et qu’elle dispose des informations nécessaires
 qui lui permettent de choisir en connaissance de cause.
 Je voudrai terminer en vous soumettant une réflexion :
 Si on partage l’avis que le mariage forcé est source de mise en danger et de souffrance
 pour la personne qui le subit et que le mariage forcé comporte toujours le risque d’une
 rupture de lien entre les membres d’une famille, n’est-il pas bénéfique d’agir rapidement
 auprès des familles et des communautés, afin de leur permettre de trouver un terrain de
 conciliation entre le besoin d’appartenance à une communauté et le respect du droit
 international.
 Mme Polonovski a évoqué quelques actions plutôt positives et nous aurons certainement
 quelques réponses à travers l’intervention des prochains orateurs.
 Je vous remercie de votre attention.
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 Présentation du programme de Zwangsheirat.ch
 Gisela Hürlimann
 Collaboratrice Zwangsheirat, Zoug
 Table des matières
 Création du programme
 Nos buts
 Notre approche
 Nos activités
 15 mesures envisageables
 Zwangsheirat.ch
 programme fondé par différentes associations d‘immigré(e)s
 Autorité responsable: „Katamaran“ – association pour l‘intégration des personnes
 de langue tamoule en Suisse
 Équipe mixte: vieux, jeunes, femmes, hommes de différents pays
 Membres de l’équipe
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 Nos buts
 Développement d‘une approche professionnelle du mariage forcé en Suisse
 Echange international, interdisciplinaire et scientifique (p.ex. programme de l’UE)
 Sensibilisation et explication du phénomène, conception des activités sur la base
 des connaissances acquises; consultation
 Participation émancipatrice des personnes « clé » en tant que « formatrices
 d’opinions »
 Liberté de choix de partenaire pour toutes les personnes en Suisse
 Notre approche
 « Community analysis »
 Répartition sociale (la société d‘accueil)
 Décomposition verticale
 Dérivé / décomposition horizontal(e) (analyse thématique et analyse des spécificités
 par pays)
 Hypothèses scientifiques
 travail d‘information et de sensibilisation
 Notre position
 mariage forcé
 mariage arrangé

Page 21
						
						

« Mariage Forcé, Plus Jamais ! »
 19
 « Je ne peux pas m‘imaginer vivre avec une femme que je
 n‘ai pas choisie moi-même et qui ne m‘a pas choisi elle-
 même. »
 Mayuran Muthuthamby,
 18 ans, de parents
 Sri Lankais
 Nos activités
 Site internet www.zwangsheirat.ch
 Aide et accompagnement des personnes affectées et des personnes tierces
 8 cartes postales avec différents sujets et déclarations.
 Film documentaire (2006) avec le titre « Pour moi c’était une contrainte… »
 mariages forcés en Suisse – portraits de 4 femmes d‘origine différentes
 Conférences publiques dans 3 villes; responsabilités chez les immigré(e)s /
 secondas
 Travail de média actif; « secondas » comme expertes (et pas comme victimes!)
 Invitations à des conférences, ateliers, audiences (hearing)
 Organisation d’ateliers en milieu scolaire
 Contributions scientifiques
 Expertises pour des partis politiques et pour des acteurs de l‘administration
 Catalogue de 14 mesures à prendre (good practice)
 http://www.zwangsheirat.ch/
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 15 mesures à envisager
 1. Sensibilisation de la société d’accueil
 2. Travail de sensibilisation (Empowerment) des deuxième et troisième générations de
 migrants
 3. Prévention dans le milieu scolaire
 4. Offres de conseil: en ligne, hotlines, flyers
 5. Sensibilisation et qualification de groupes professionnels cibles
 6. Accompagnement psychologique interculturel
 7. Centres de conseil orientés sur l’aspect interculturel
 8. Refuges spécialisés pour mineurs et adultes
 9. «Follow-up» après une intervention de crise
 10. Travail de prévention auprès des parents
 11. Formation/changement de l’opinion au sein de la « diaspora »
 12. Information ciblée des nouveaux venus
 13. Collaboration inter cantonale et internationale
 14. Etudes qualitatives et quantitatives
 15. Politique de migration et d’intégration cohérente et émancipatrice
 Pour plus d’informations
 Site web : www.zwangsheirat.ch
 E-Mail : [email protected]
 Fin
 «Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement des futurs époux.»
 (Article 16, 2e alinéa de la Déclaration des droits de l’homme de 1948)
 http://www.zwangsheirat.ch/
 mailto:[email protected]
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 Situation d’urgence et activités de l’Organisation Mondiale
 Contre la Torture
 Cécile Trochu Grasso
 Coordinatrice des Droits de l'Enfant, Organisation Mondiale Contre la Torture (OMCT),
 Genève
 Respectivement depuis 1991 et 1996, l’OMCT développe des programmes sur les droits de
 l’enfant et la violence contre les femmes. Une grande partie de sa réflexion et de son action
 a été le développement des notions de torture et de peine ou traitement cruel, inhumain ou
 dégradant (= interprétation ouverte de l’article 1 de la Convention contre la Torture). Notre
 perspective est de placer la victime au cœur de notre travail et notamment d’aborder les
 violences faites aux femmes et aux enfants du point de vue des victimes : que ressent la
 victime face à telle ou telle violence ? L’OMCT a développé une conception selon laquelle
 la victime ressent la violence de manière différente selon son âge et son sexe mais aussi
 son milieu socio-économique, sa culture et d’autres situations qui peuvent la rendre
 vulnérable. De plus, certaines victimes peuvent être plus affectées de manières
 disproportionnée pour les même raisons ; c’est le cas du mariage forcé/précoce qui affecte
 particulièrement les femmes et les filles. Par ailleurs, l’OMCT estime qu’en permettant, en
 droit ou en pratique, les mariages précoces et forcés, l’Etat faillit à son obligation de
 protéger les femmes et les enfants contre des pratiques néfastes et est en quelque sorte
 responsable de cette situation et de ses conséquences.
 L’OMCT aborde la question du mariage forcé et précoce en l’intégrant dans ces actions
 plus larges de lutte contre la torture et les mauvais traitements dont souffrent
 particulièrement les femmes et les enfants. La question de savoir si le mariage forcé est ou
 non un traitement inhumain ou dégradant reste ouverte. Selon moi, la jurisprudence
 internationale en la matière et les diverses études sur la question fournissent des éléments
 qui plaident en faveur de la thèse selon laquelle mariage forcé et/ou précoce est, de
 manière inhérente, un traitement inhumain et/ou dégradant. Par ailleurs, on a observé que
 le mariage forcé et/ou précoce augmente indubitablement le risque d’être confronté à des
 situations de violence qui, parfois, vont jusqu’à s’apparenter à des actes de torture ou de
 traitement cruel, inhumain ou dégradant.
 Revenons brièvement sur les notions de mariage forcé et de mariage précoce. Ce colloque
 s’intitule « Mariage forcé, plus jamais ! » mais nous sommes à l’Institut International des
 droits de l’enfant et la notion de mariage précoce ne doit, selon moi, pas être ignoré. En
 effet mariage forcé et mariage précoce sont intimement liés. Pour faire bref, le mariage
 forcé fait référence à une absence de consentement libre de la part d’au moins un des
 époux (il peut concerner autant les enfants/filles que les adultes/femmes) tandis que le
 mariage précoce est relatif à l’âge des époux et est défini par le droit international comme
 une union au sein de laquelle un des deux partenaires au moins n’a pas atteint l’âge de 18
 ans. Mariage forcé et mariage précoce sont donc intimement liés car le jeune (voire très
 jeune) âge d’un enfant ne lui permet pas de consentir en pleine connaissance de cause au
 mariage. De ce fait, un mariage précoce correspond très souvent à un mariage forcé.
 Un mot également sur les questions de consentement et de discrimination en raison du
 genre et de l’âge. L’infériorité légale et/ou sociale des femmes et des filles fait qu’elles
 subissent avec plus de force la contrainte d’un mariage forcé. Pour diverses raisons, les
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 filles sont plus touchées par le mariage forcé et/ou précoce dans ses causes et ses
 conséquences. La notion de consentement est aussi variable. S’il est difficile de parler de
 consentement (c’est-à-dire le choix d’un partenaire pour la vie en toute connaissance de
 cause) avant un certain âge (disons 14 ans), la question est plus problématique au cours de
 l’adolescence lorsque l’adolescent entame sa vie amoureuse et sexuelle. Mais cela ne
 signifie pas forcément que l’adolescent soit mûr pour le mariage. Parfois aussi, il y a bien
 consentement au mariage mais ledit consentement est accordé par un autre personne que
 l’intéressé(e), souvent les parents (parfois même sans l’intervention d’un juge). Il peut
 aussi être question de mariage arrangé et cela nous rapproche du débat suisse selon lequel
 des parents issus de certaines communautés immigrées arrangent le mariage de leurs filles
 avec des hommes dans leur pays d’origine. En théorie, les parents ont l’initiative et le
 consentement des deux partenaires est requis et chacun peut refuser l’offre. Mais dans
 certains cas, les parents peuvent parfois exercer de réelles pressions, sans parler des cas de
 jeunes filles qui, lors d’un séjour dans leur pays d’origine, sont mariées de force. Une
 forme extrême de mariage forcé est l’enlèvement de la jeune fille ou de la femme en vue
 de son mariage avec un inconnu le plus souvent.
 Mais revenons aux conséquences, souvent dramatiques, du mariage forcé et précoce sur le
 développement des filles dont je voulais vous parler. Il y a de nombreux effets notamment
 en termes de déni d’éducation et de handicap psychologique comme obstacles à
 l’autonomisation de la jeune fille et à son développement intellectuel. Mais comme je l’ai
 mentionné en introduction, je souhaiterais insister sur les situations de violence à
 l’encontre des filles mariées précocement en précisant deux aspects : les conséquences sur
 la santé de la jeune fille ainsi que les violences domestiques, y compris sexuelles, qu’elle
 peut subir.
 Le Comité des droits de l’enfant considère le mariage précoce comme une pratique
 traditionnelle préjudiciable à la santé de l’enfant. La jeune fille mariée précocement est
 notamment plus encline à développer des problèmes liés à sa sexualité et à sa santé
 reproductive. Ainsi, la grossesse et l’accouchement précoces entraînent des risques très
 élevés de mortalité maternelle et néonatale,23
 des risques d’hémorragie et de complications
 telles que fistules. Il est aussi avéré que les traumatismes sont accentués lorsque les jeunes
 épouses ont subi des mutilations génitales (excision, infibulation). Une fois mariées,
 l’accès à la contraception et le droit des filles de décider si et quand elles souhaitent être
 enceintes n’est souvent pas reconnu. Dans une grande majorité de cas également les filles
 mariées sont contraintes à avoir des relations sexuelles avec leur mari, pouvant même aller
 jusqu’au viol. Les adolescentes sont également plus vulnérables aux maladies sexuellement
 transmissibles, y compris le VIH/SIDA. Parfois, l’acte de viol est à la base du mariage
 entre la victime et l’auteur du viol. Je m’explique : dans certains pays, si le violeur accepte
 de se marier avec la fille ou la femme violée, les poursuites légales sont stoppées. Dans ce
 type de situations, il apparait souvent que la victime n’est pas d’autre choix que d’épouser
 son bourreau. C’est principalement du au fait que la jeune fille ne souhaite pas subir
 l’opprobre de la société face à la situation des jeunes filles violées et/ou mères célibataires.
 La peur de devoir élever seul son enfant avec peu de soutien et de moyen est également un
 facteur.
 23
 Les enfants nés vivants de mères adolescentes sont à peu prés de 80 pour cent plus enclins a mourir dès les
 premières années suivant la naissance que les enfants nés de mères âgées de 20 a 29 ans et les taux de
 mortalité maternelle sont deux fois plus élevés chez les femmes de 15 a 19 ans que chez celles âgées de 20 a
 29 ans, in www.advocatesforyouth.org
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 Par ailleurs, les jeunes filles mariées précocement deviennent plus vulnérables à la
 violence domestique. Le drame c’est qu’il est encore plus difficile pour ces jeunes filles de
 quitter le foyer pour des raisons de dépendances économiques, d’absence de soutien
 familial et d’autres facteurs sociaux. L’invisibilité de ces victimes est accrue par le fait
 qu’elles ne rapportent que très rarement leurs souffrances et qu’elles ne bénéficient souvent
 pas de soutien et d’assistance sociale ou légale. En effet, une fille mariée victime de viol
 conjugal est encore plus vulnérable qu’une jeune fille violée non mariée car ce dernier
 comportement est interdit et sanctionnée dans à peu près tous les systèmes pénaux de la
 planète alors que ce n’est pas le cas pour le viol conjugal. Pas d’infraction : pas de
 victimes ! Ces situations peuvent résulter dans l’autodestruction voire le suicide de ces
 jeunes filles.
 Le constat de ces situations terribles fonde l’action de l’OMCT. Cette action se réalise
 essentiellement au niveau global/international avec pour objectif d’influencer un
 changement de la législation et des comportements. L’OMCT travaille aussi en réseau avec
 des ONG nationales dont le travail peut consister à empêcher les mariages forcés et
 soutenir les victimes. L’OMCT estime ainsi qu’une action globale impliquant à la fois
 l’international et le national et différents moyens d’action sont nécessaires.
 L’action de l’OMCT s’exprime essentiellement à deux niveaux:
 - les actions dites urgentes dont l’objectif est l’intervention immédiate des autorités
 compétentes pour empêcher ou stopper la violation ; et
 - le plaidoyer international qui vise un renforcement systémique et durable de la
 protection des droits de l’enfant contre la pratique du mariage précoce et forcé.
 En ce qui concerne les actions d’urgence, l’OMCT traite peu de cas de mariages forcés
 pour diverses raisons dont la principale tient sûrement au nombre extrêmement restreint
 de cas qui viennent à la connaissance des ONG de terrain puis de l’OMCT et que bien
 souvent, l’action urgente, internationale et médiatique n’est pas forcément la meilleure
 manière de protéger les victimes. Ces cas sont malheureusement très peu rapportés comme
 je le disais précédemment (causes : solitude et renfermement sur soi, pas de moyen de
 rapporter la violence – système des helplines-, etc.). Ils sont aussi très délicats et il faut les
 traiter avec beaucoup de précaution en termes de respect de la vie privée de l’enfant et ne
 peut se contenter d’une simple dénonciation mais aussi s’accompagner d’une assistance.
 Importance du signalement, du rôle des travailleurs sociaux et juridiques ainsi que des
 associations dans l’accompagnement des victimes.
 Récemment toutefois, plusieurs ONG marocaines partenaires ont porté à la connaissance
 de l’OMCT qu’une fatwa avait été prononcée en août 2008 autorisant le mariage des filles
 à partir de l’âge de 9 ans. L’OMCT a rapidement décidé d’écrire une lettre aux autorités
 marocaines dans laquelle elle faisait part de sa vive préoccupation face à la possibilité que
 cette fatwa puisse trouver écho auprès de la population et parce que le Code de la famille
 marocain, tout en fixant l’âge du mariage à 18 ans pour l’homme et la femme, admet
 qu’un juge puisse autoriser un mariage avant l’âge de la capacité matrimoniale, sans
 aucun minimum légal ou conditions juridiques contraignantes, strictes et exceptionnelles.
 De plus, à la lumière d’une analyse comparative du droit marocain avec les standards
 internationaux de protection des droits des femmes et des enfants, la lettre a été l’occasion
 de condamner fermement la disposition du Code Pénal marocain qui prévoit que les
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 auteurs de viols commis à l’encontre des femmes et des filles puissent échapper à toute
 poursuite pénale s’ils épousent leur victime, ainsi que l’absence de criminalisation du viol
 conjugal.
 Les principaux efforts de l’OMCT pour lutter contre les mariages précoces et forcés et
 leurs conséquences résident dans le plaidoyer international. C’est-à-dire que l’OMCT
 utilise sa position d’ONG internationale représentant un réseau unique de lutte contre la
 torture et les mauvais traitements composé de presque 300 organisations, pour plaider en
 faveur d’un respect des normes internationales protégeant les victimes. Pour ce faire,
 l’OMCT agit principalement à travers différents mécanismes des droits de l’homme des
 Nations Unies.
 Ainsi par exemple, l’OMCT soumet régulièrement des rapports aux organes de traités des
 Nations Unies (Comité des droits de l’enfant et Comité pour l’élimination de la
 discrimination à l’égard des femmes mais aussi le Comité des droits de l’homme et le
 Comité contre la torture) sur la situation des droits de l’homme dans les pays et aborde la
 question du mariage forcé et précoce et de ses conséquences lorsqu’elle existe. En fonction
 de la situation, l’OMCT insiste particulièrement sur la nécessité de prévenir de telles
 pratiques par des politiques de sensibilisation et l’adoption d’une législation conforme au
 droit international (âge minimum à 18 ans et identique pour les filles et les garçons) et de
 fournir un soutien et une assistance aux victimes (assistance immédiate et réhabilitation
 sociale).
 A titre d’exemple, l’OMCT a soumis un rapport alternatif sur les droits des femmes au
 Burundi qui a été examiné par le Comité CEDEF an janvier 2008. L’OMCT a attiré
 l’attention du Comité sur une législation discriminatoire en ce qu’elle prévoyait un âge
 différent pour filles et garçons pour la formation du mariage, constituant ainsi une
 discrimination et favorisant la pratique du mariage précoce des filles. Le Comité a suivi
 l’observation de l’OMCT visant à modifier cette disposition législative et a recommandé
 « instamment l’amendement des dispositions qui imposent aux femmes un âge minimal
 pour contracter le mariage différent de celui des hommes (art. 88 du Code des personnes et
 de la famille) ».24
 Depuis cette recommandation, l’ACAT-Burundi qui est notre partenaire
 sur le terrain nous a informé que très peu a été fait du côté du gouvernement pour mettre en
 application cette recommandation. Le gouvernement donne l’excuse d’un manque de
 moyens pour laisser l’initiative du changement aux ONG et aux agences de l’ONU.
 L’association des femmes juristes avec laquelle l’OMCT travaille régulièrement a entamé
 l'élaboration d'un avant-projet de révision du Code des personnes et de la famille. La
 prochaine étape est la présentation de cet avant-projet qui pourrait être prochainement
 accepté par le gouvernement.
 En juillet 2006, l’OMCT et ses partenaires ont soumis un rapport au Comité contre la
 torture sur la situation au Guatemala. Dans ce rapport nous plaidions, entre autre, pour
 l’abrogation de la disposition du Code Pénal qui prévoyait que l’auteur d’un viol commis à
 l’encontre d’une femme puisse échapper à toute poursuite pénale s’il épouse la victime.
 Faisant écho à nos préoccupations, le Comité a ainsi recommandé à l’Etat de modifier sa
 législation en la matière et a exhorté le Guatemala à poursuivre et punir les auteurs de tels
 24
 CEDAW, Observations finales, Burundi, 8 avril 2008, CEDAW/C/BDI/CO/4, § 12
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 abus.25
 Peu après, la Cour constitutionnelle du Guatemala a annulé cette disposition pénale,
 ce qui constitue un développement positif de notre action.
 A l’action relative aux effets des mariages précoces et forcés s’ajoute une réflexion sur les
 causes de ces pratiques et la nécessité de les traiter afin d’empêcher qu’elles se produisent.
 Ainsi, en 2005, l’OMCT a publié un ouvrage sur les causes socio-économiques de la
 torture dans lequel le mariage forcé et précoce est considéré comme une pratique ayant des
 origines sociales, économiques ou culturelles particulières en Egypte, au Népal et en
 Ouzbékistan et ayant des conséquences s’apparentant à des actes de torture ou des mauvais
 traitements.
 En guise de conclusion, je souhaiterais vous faire part des prochaines activités que
 l’OMCT projette de mettre en œuvre. Notre souhait est d’être plus actif dans la soumission
 de plaintes individuelles au Comité CEDEF en soumettant des cas de refus de demande
 d’asile et de renvoi de femmes ou de filles risquant de telles pratiques et des conséquences
 graves dans le pays où elles seraient renvoyées. Ces plaintes pourraient concerner la Suisse
 puisqu’elle vient de ratifier (le 29 septembre 2008) le Protocole facultatif à la CEDEF qui
 crée un mécanisme de communication individuelle auprès du Comité CEDEF. Par ailleurs,
 la Suisse sera examinée en 2009 par trois Comités des Nations : le CEDEF (août), le
 Comité des droits de l’homme (juillet) et le Comité contre la torture (novembre). Il est
 certain que l’OMCT portera à la connaissance de ces instances la situation des jeunes filles
 victimes de mariage forcé ou précoce en Suisse et encourage toutes les organisations
 présentes à se joindre à elle.
 25
 CAT, Conclusions et Recommandations, Guatemala, 26 Juillet 2006, CAT/C/GTM/CO/4, §19
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 Quel message faire passer en matière d’intégration ?
 Jacques Rossier
 Coordinateur cantonal d’intégration, Service de la population et des migrations du Canton
 du Valais, Sion VS, SUISSE
 Mesdames, Messieurs,
 La nouvelle loi fédérale sur les étrangers entrée en vigueur le 1er
 janvier de cette année
 contient pour la 1ère
 fois un chapitre traitant de l’intégration des étrangers.
 Etant donné que l’acceptation sociale et que les représentations de l’intégration peuvent
 évoluer avec le temps, le législateur a renoncé volontairement à donner une définition
 légale de la notion d’intégration.
 Il a cependant retenu certains principes que je me permets de citer car ils ont une
 importance déterminante non seulement pour la compréhension des textes légaux, mais
 surtout pour la politique à mener.
 L’intégration des étrangers vise à favoriser la coexistence des populations suisse et
 étrangère sur la base des valeurs constitutionnelles ainsi que le respect et la tolérance
 mutuels.
 Coexistence sur la base des valeurs constitutionnelles – respect et tolérance mutuels.
 Elle doit permettre aux étrangers dont le séjour est légal et durable de participer à la vie
 économique, sociale et culturelle.
 Participation
 L’intégration suppose d’une part que les étrangers sont disposés à s’intégrer, d’autre part
 que la population suisse fait preuve d’ouverture à leur égard.
 Double effort, des migrants et des Suisses - Volonté de s’intégrer et volonté
 d’ouverture.
 Il est indispensable que les étrangers se familiarisent avec la société et le mode de vie en
 Suisse et, en particulier qu’ils apprennent une langue nationale.
 Cela signifie, à mon sens, qu’un migrant ne peut réellement réussir à bien s’intégrer que
 s’il consent les efforts nécessaires pour comprendre et s’exprimer dans la langue de la
 région d’accueil. De même, pour bien comprendre le fonctionnement de la société
 d’accueil, il est indispensable qu’il se familiarise avec les usages et coutumes de cette
 société.
 Même sans disposer d’une loi traitant de l’intégration notre pays a, de tous temps, permis à
 des migrants de s’établir, souvent de s’enraciner et avec le temps de faire partie intégrante
 de la société. Bien sûr, cela n’a pas toujours été facile ; la migration et l’intégration
 resteront, d’une certaine manière, une épreuve pour ceux qui les vivent.
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 Ces dernières années les migrations sont devenues un phénomène planétaire. Les migrants
 d’aujourd’hui viennent de plus loin, ils ont des modes de vie qui diffèrent des nôtres.
 La politique d’intégration que notre pays, notre canton et nos communes entendent mener
 doit tenir compte à la fois des apports positifs des migrants et de la nécessité de maintenir
 la coexistence de toutes les populations (suisses et étrangères) sur la base du respect des
 valeurs constitutionnelles.
 Défendre les valeurs fondamentales qui sont le ciment de notre société, les expliquer et les
 faire comprendre aux migrants est une tâche essentielle de la politique d’intégration qui
 doit accompagner chaque migrant dès son arrivée.
 C’est pourquoi, notre Département et le Service sont convaincus que la problématique des
 mariages forcés, en regard des droits humains fondamentaux qui ont été largement et très
 bien expliqués par les intervenants précédents, nécessite des actions à entreprendre et à
 soutenir également sous l’angle de l’intégration.
 Ne pas le faire ou le négliger reviendrait à tolérer une certaine forme de
 « communautarisme » qui constitue un danger réel pour la démocratie et les droits
 humains.
 Comme les mutilations génitales féminines, le mariage forcé est aujourd’hui une réalité
 dans notre pays. Il ne s’agit plus d’une pratique dont on parle mais qui concerne l’étranger.
 Elle est chez nous ! Nous ne pouvons donc ni la tolérer ni l’accepter. Il faut la combattre !
 On connaît les pays où le mariage forcé est pratiqué. On sait que dans ces pays émigrer
 vers les pays riches est souvent le rêve pour beaucoup de jeunes. On sait que le mariage est
 un des seuls moyens permettant d’accéder à nos pays.
 On sait aussi que certains migrants, en particulier de la 2ème
 génération, vivent entre deux
 cultures, qu’ils sont otages, tiraillés entre l’attachement familial et le respect de traditions
 et l’appartenance de plein droit à la société d’accueil. Ce qui n’est pas simple à négocier.
 Alors que faut-il faire ?
 Tout d’abord, il faut que les institutions de notre pays prennent réellement conscience de
 ce problème. C’est, je crois la première raison de notre présence à tous ici aujourd’hui.
 Affirmer également ensemble que l’enjeu est important et que le respect des droits
 humains de tous les citoyens de ce pays constitue un objectif essentiel pour faire vivre
 notre démocratie.
 Etre bien conscients que chaque situation personnelle est unique et que chaque cas de
 mariage forcé nécessite une approche spécifique (C’est souvent deux vies qui sont en
 jeu !).
 Dans chaque cas concret, il est nécessaire pour toutes les personnes concernées de chercher
 des solutions qui permettent aux jeunes de choisir librement leur conjoint, respectivement
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 de décider de ne pas (encore) se marier. Il est important que les parents également puissent
 en être convaincus.
 En matière d’intégration, le thème des mariages forcés doit être porté au sein des
 communautés concernées avec toute la sensibilité nécessaire surtout dans le sens d’une
 information quant au droit du libre choix du conjoint qui est appliqué en Suisse.
 Dans le cadre des cours d’intégration complémentaires au cours de la langue de la région
 d’accueil qui sont fréquentés par plus de 700 personnes par année dans notre canton, ce
 thème devra être abordé, selon les circonstances et selon les élèves, directement ou
 indirectement. Il paraît essentiel que nous profitions le plus largement possible de cette
 occasion qui permet d’atteindre la majorité des nouveaux migrants.
 Par ailleurs, le travail d’information et de vulgarisation au sujet des questions relevant des
 droits de l’homme peut être effectué dans le cadre des offres relatives à la promotion de la
 santé et de l’enseignement civique dans les écoles.
 Des conseils professionnels aux jeunes et à leurs parents sont également indispensables car
 ils permettent d’éviter des conflits et de prévenir des drames.
 Finalement, c’est l’addition des volontés qui animent les milieux sensibilisés dans les
 différents domaines et surtout une bonne collaboration entre les professionnels qui
 permettront de lutter efficacement contre les mariages forcés.
 Ce sont, je le crois aussi, les possibilités offertes à chaque étranger, en particulier aux
 jeunes, de suivre l’école obligatoire, puis de réussir le passage vers les études ou une
 formation professionnelle tout en participant à la vie de la cité qui permettront au plus
 grand nombre de réussir leur intégration et par voie de conséquence d’assumer pleinement
 leurs responsabilités d’adultes dans le respect des lois de ce pays.
 Pour terminer, je tiens à remercier l’Institut international des droits de l’enfant pour
 l’engagement dont il fait preuve dans ces domaines sensibles. Je remercie en particulier
 Mme Paola Riva Gapany de sa précieuse disponibilité.
 Je me réjouis de discuter avec vous, après la pause des pistes à suivre et à développer.
 Merci de votre attention.
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 Références
 Instruments internationaux des Droits Humains et le Mariage Forcé
 Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948 :
 Art. 16 :
 1-A partir de l’âge nubile, l’homme et la femme, sans aucune restriction quant à la race, la
 nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de fonder une famille. Ils ont des
 droits égaux au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa dissolution.
 2-Le mariage ne peut être conclu qu’avec le libre et le plein consentement des futurs époux
 3-La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la protection de
 la société et de l’Etat.
 http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm#a16
 Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de décembre 1966 (ratifié en
 92 par la Suisse)
 Art.23 :
 1-la famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a le droit à la protection de
 la société et de l’Etat
 2-le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l’homme et à la femme à
 partir de l’âge nubile
 3-nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des futurs époux
 etc…
 http://www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.103.2.fr.pdf
 Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des
 esclaves et des institutions analogue à l’esclavage de 1956, inclut parmi les institutions et
 pratiques analogues à l’esclavage :
 Art.1 c) : Toute institution ou pratique en vertu de laquelle une femme est sans qu’elle ait
 le droit de refuser, promise ou donnée en mariage moyennant une contrepartie en espèces
 ou en nature versée à ses parents, à son tuteur, à sa famille…
 http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/30_fr.htm
 La convention de 1964 sur le consentement au mariage, l’âge minimum du mariage et
 l’enregistrement des mariages réaffirme l’élimination des mariages d’enfants.
 Art.1 aucun mariage ne pourra être contracté légalement sans le libre et plein consentement
 des deux parties, ce consentement devant être exprimé par elles en
 personne….conformément aux dispositions de la loi…
 2- les Etats parties à la présente convention devront…spécifier un âge minimum pour le
 mariage, non inférieur à 15 ans en vertu de la recommandation non contraignante
 accompagnant cette Convention. Ne pourront contracter légalement mariage les personnes
 qui n’auront pas atteint cet âge, à moins d’une dispense d’âge accordée par l’autorité
 compétente pour des motifs graves et dans l’intérêt des futurs époux…
 3-tous les mariages devront être enregistrés…par les autorités compétentes
 http://www2.ohchr.org/french/law/mariage.htm
 http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm#a16
 http://www.admin.ch/ch/f/rs/i1/0.103.2.fr.pdf
 http://www.unhchr.ch/french/html/menu3/b/30_fr.htm
 http://www2.ohchr.org/french/law/mariage.htm
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 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
 femmes de 1979 (ratifiée en 1997)
 Art.16 :
 1-les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination
 à l’égard des femmes dans toutes les questions découlant du mariage et dans les rapports
 familiaux et, en particulier assurent sur la base de l’égalité de l’homme et des la femme : a-
 le même droit de contracter mariage
 b- le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter mariage que de son
 libre et plein consentement
 (c-h)
 2- les fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effet juridiques et toutes les mesures
 nécessaires, y compris des dispositions législatives, sont prises afin de fixer un âge
 minimal pour le mariage et de rendre obligatoire l’inscription du mariage sur un registre
 officiel.
 http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm
 Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe
 Résolution 1468 (2005) Mariages forcés et mariages précoces :
 Le Conseil de l’Europe a indiqué que ces événements concernaient principalement les
 communautés migrantes et qu’il était intolérable que les autorités, sous prétexte de
 respecter la culture et les traditions des communautés migrantes tolèrent ces formes de
 mariages qui violent les droits fondamentaux de chacune des victimes.
 Le Conseil a défini les mariages forcés comme l’union de 2 personnes dont au moins une
 n’a pas donné son consentement plein et libre.
 Il a rappelé la résolution 843 du 17 décembre 1954 de l’Assemblée générale des Nations
 Unies qui déclarait que les coutumes, lois anciennes et pratiques relatives au mariage et à
 la famille étaient inconsistantes avec les principes de la Charte et de la Déclaration
 universelle des droits de l’Homme.
 Il a aussi défini les mariages précoces quand au moins une des deux n’a pas atteint l’âge de
 18 ans. Il encourage les Etats à prendre les mesures législatives adéquates pour interdire le
 mariage avant l’âge de 18 ans.
 http://assembly.coe.int/mainf.asp?Link=/documents/adoptedtext/ta05/frec1723.htm
 La convention de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales de
 1950 (approuvée en 1974) : art.12 à partir de l’âge nubile, l’homme et la femme ont le
 droit de se marier et de fonder une famille selon les lois nationales régissant l’exercice de
 ce droit.
 http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-B57A-40F4-9E22-
 3E27564DBE86/0/FrenchFran%C3%A7ais.pdf
 Même article dans la charte européenne des droits fondamentaux :
 art.9 le droit de se marier et le droit de fonder une famille sont garantis selon les lois
 nationales qui en régissent l’exercice.
 Art.24 droits de l’enfant…..l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération
 primordiale
 http://www.europarl.europa.eu/comparl/libe/elsj/charter/art09/default_fr.htm
 http://www.europarl.europa.eu/comparl/libe/elsj/charter/art24/default_fr.htm
 http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm
 http://assembly.coe.int/mainf.asp?Link=/documents/adoptedtext/ta05/frec1723.htm
 http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-B57A-40F4-9E22-3E27564DBE86/0/FrenchFran%C3%A7ais.pdf
 http://www.echr.coe.int/NR/rdonlyres/086519A8-B57A-40F4-9E22-3E27564DBE86/0/FrenchFran%C3%A7ais.pdf
 http://www.europarl.europa.eu/comparl/libe/elsj/charter/art09/default_fr.htm
 http://www.europarl.europa.eu/comparl/libe/elsj/charter/art24/default_fr.htm
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 Convention américaine relative aux droits de l’Homme, du 22 novembre 1969 (Organisation des Etats Américains).
 Art. 17 : protection de la famille, para 2
 Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu l’homme et la femme s’ils ont
 l’âge requis et réunissent les conditions exigées à cet effet par les lois nationales, dans la
 mesure où celles ci ne heurtent pas le principe de la non-discrimination établi dans la
 présente convention
 Para 3 : le mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des parties
 http://www.cidh.org/Basicos/French/c.convention.htm
 Charte africaine des droits de l’homme et des peuples Il n’y a rien sur le mariage. Seulement sur la famille dans l’article 18, mais il y est stipulé
 que l’Etat a le devoir de veiller à l’élimination de toute discrimination contre la femme et
 assurer la protection des droits de la femme et de l’enfant tels que stipulés dans les
 déclarations et conventions internationales.
 http://www.achpr.org/francais/_info/charter_fr.html
 Charte africaine des droits et du bien être de l’enfant de 1990 Art 21 : les mariages et les fiançailles d’enfants doivent être interdits et des mesures
 concrètes y compris des mesures législatives doivent être prises pour fixer à 18 ans l’âge
 minimal du mariage.
 http://www.achpr.org/francais/_info/child_fr.html
 Déclaration de Bamako des Ministres Africains pour la Protection de l’Enfance du 29
 mars 2001
 Le consentement des futurs époux doit être manifesté librement. Dans le cas contraire le
 mariage est nul et tout acte sexuel sera considéré comme violence sexuelle.
 Code du mariage et de la tutelle malien Art. 10
 Il n’y a pas de mariage lorsqu’il n’y a pas de consentement
 http://www.assemblee-nationale.insti.ml/codesetlois/01-mariage.pdf
 Code civil turc. Art. 142
 L’officier d’état civil demande à chacun des candidats s’il veut se marier avec l’autre. Le
 mariage est contracté au moment où les parties répondent oralement de façon positive.
 http://web.lerelaisinternet.com/CIECSITE/Legislationpdf/Turquie-CodeCivil-
 Loi4721du22nov2001.pdf
 Constitution du royaume cambodgien art.45
 L’homme et la femme sont égaux dans tous les domaines, en particulier dans le mariage et
 la famille. Le mariage doit être fait selon les conditions légales et fondé sur le principe du
 libre consentement et de la monogamie.
 http://droit.francophonie.org/df-web/publication.do?publicationId=4275
 Code de la famille algérien art.13
 Il est interdit au tuteur matrimonial de marier la personne sans son consentement
 http://appelalgerie.africa-web.org/article.php3?id_article=78
 http://www.cidh.org/Basicos/French/c.convention.htm
 http://www.achpr.org/francais/_info/charter_fr.html
 http://www.achpr.org/francais/_info/child_fr.html
 http://www.assemblee-nationale.insti.ml/codesetlois/01-mariage.pdf
 http://web.lerelaisinternet.com/CIECSITE/Legislationpdf/Turquie-CodeCivil-Loi4721du22nov2001.pdf
 http://web.lerelaisinternet.com/CIECSITE/Legislationpdf/Turquie-CodeCivil-Loi4721du22nov2001.pdf
 http://droit.francophonie.org/df-web/publication.do?publicationId=4275
 http://appelalgerie.africa-web.org/article.php3?id_article=78
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 Quelques sites français intéressants
 Voix de femmes, quel choix face à un mariage forcé ?
 L’association Voix de femmes (voir synthèse du 6 octobre) vient de publier un ouvrage, «
 Voix de femme, quel choix face à un mariage forcé ? » que l’on peut acheter mais
 également télécharger librement sur le site de l’éditeur In Libro Veritas (ILV) « Ce recueil
 de paroles (…) né de la proposition de jeunes confrontés à un mariage forcé » est, selon
 l’éditeur, « un ouvrage de paroles de femmes et d’hommes qui ont vécu cet enfer et qui
 racontent leurs souffrances, leurs angoisses, leurs peurs, mais aussi -et surtout- qu’on peut
 s’en sortir »8.
 http://www.ilv-
 edition.com/librairie/voix_de_femmes_quel_choix_face_a_un_mariage_force_.html
 Information et prévention des mariages forcés
 Depuis 2000, un réseau de professionnels associatifs et institutionnels initié et piloté par le
 Mouvement Français pour le Planning Familial de l’Hérault se mobilise autour de l’accueil
 et l’accompagnement de jeunes en situation de rupture familiale pour cause de mariage
 forcé.
 Aujourd'hui, le réseau "Jeunes filles confrontées aux violences et aux ruptures familiales"
 ouvre le premier site internet français exclusivement centré sur la problématique des
 mariages forcés. Ce site, construit pour les jeunes et testé par des jeunes, rassemble des
 témoignages, une foire aux questions, des informations juridiques et communique les
 coordonnées de structures auxquelles s'adresser, tant en France qu'à l’étranger. Le réseau
 rappelle que la plupart des traités internationaux reconnaissent le mariage forcé comme une
 violation des droits de la personne : www.mariageforce.fr
 Jurisprudence française
 Quelques exemples
 Annulation de mariage pour défaut de consentement par défaut de représentation de
 l'épouse : Cour de Cassation, Chambre Civile, février 2008 :
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURIT
 EXT000018166748&fastReqId=413395189&fastPos=2
 Annulation du mariage pour défaut de consentement éclairé de l'épouse, lors de l'audition
 par le maire et saisine du procureur : Cour de Cassation, Chambre Civile, février 2007 :
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURIT
 EXT000017634281&fastReqId=413395189&fastPos=4
 Annulation de mariage pour défaut de cohabitation, absence de consommation, absence de
 collaboration matérielle et morale, caractère confidentiel de la cérémonie... : Cour de
 Cassation, Chambre Civile, mars 2006 :
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURIT
 EXT000007496707&fastReqId=413395189&fastPos=6
 Mais il y a aussi les dissolutions du mariage qui sont toujours possibles, souvent pour des
 raisons similaires à celles mentionnées ci-dessus.
 http://www.ilv-edition.com/librairie/voix_de_femmes_quel_choix_face_a_un_mariage_force_.html
 http://www.ilv-edition.com/librairie/voix_de_femmes_quel_choix_face_a_un_mariage_force_.html
 http://www.mariageforce.fr/
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000018166748&fastReqId=413395189&fastPos=2
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000018166748&fastReqId=413395189&fastPos=2
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017634281&fastReqId=413395189&fastPos=4
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000017634281&fastReqId=413395189&fastPos=4
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007496707&fastReqId=413395189&fastPos=6
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007496707&fastReqId=413395189&fastPos=6
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 Il y aussi la jurisprudence de la Cour de Cassation sur la question du viol entre les époux
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURIT
 EXT000007064540&fastReqId=1820414575&fastPos=21
 Les mariages peuvent aussi être annulés parce qu'ils seraient considérés comme étant des
 mariages blancs et dans ce cas, la Cour de Cassation considère que l'union est à d'autres
 fins qu'une union matrimoniale et qu'elle est contraire à la loi.
 Les articles du code civil, notamment art 146 et 146-1 du code civil.
 La possibilité d'annulation : article 180 du code civil
 (http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1)
 Possibilité pour un officier d'état civil ou le procureur de demander l'annulation : article 4
 de la loi du 4 avril 2006 dans le cadre de mariage avec un étranger :
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915730F48C82A0F5F898
 C76745982D84.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI0
 00006422200&dateTexte=20081028&categorieLien=id
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007064540&fastReqId=1820414575&fastPos=21
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007064540&fastReqId=1820414575&fastPos=21
 http://www.legifrance.gouv.fr/rechCodeArticle.do?reprise=true&page=1
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915730F48C82A0F5F898C76745982D84.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422200&dateTexte=20081028&categorieLien=id
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915730F48C82A0F5F898C76745982D84.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422200&dateTexte=20081028&categorieLien=id
 http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=915730F48C82A0F5F898C76745982D84.tpdjo12v_2?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006422200&dateTexte=20081028&categorieLien=id
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 Quelques conventions internationales et régionales s’opposant
 au mariage forcé
 Corinne Gloor
 Etudiante en Droit à l’Université de Fribourg
 1) Convention relative aux droits de l’enfant
 En cas de mariage de mineurs
 Le préambule postule que l’enfant « doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de
 bonheur, d’amour et de compréhension. »
 De même sont prônées pour l’éducation les valeurs de « paix, de dignité, de tolérance, de
 liberté, d’égalité et de solidarité. »
 Il tient cependant compte « de l’importance des traditions et valeurs culturelles de chaque
 peuple dans la protection et le développement harmonieux de l’enfant »
 L’art. 3 exige que l’intérêt supérieur de l’enfant guide les décisions d’institutions le
 concernant.
 Je pense ici à une procédure de divorce.
 Selon l’art. 5, il existe « la responsabilité, le droit et le devoir » des parents d’orienter et de
 conseiller l’enfant par rapport à l’exercice des droits reconnus dans la Convention.
 L’art. 12 reconnaît à l’enfant « le droit d’exprimer librement son opinion sur toute
 question l’intéressant ».
 Cet article est axé sur la procédure (en cas d’annulation du mariage ou de divorce par ex.)
 mais l’art. 13 garantit une liberté d’expression toute générale.
 L’art. 18 déclare que « la responsabilité d’élever l’enfant et d’assurer son développement
 incombe au premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-
 ci doivent être guidés avant tout par l’intérêt supérieur de l’enfant. »
 Lors d’un mariage forcé, l’intérêt supérieur de l’enfant n’est pas respecté. Les parents sont
 guidés par d’autres facteurs, même s’ils peuvent considérer qu’ils agissent dans son intérêt.
 L’art. 19 exige des Etats la prise de mesures effectives pour protéger l’enfant « contre
 toute forme de violence, d’atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d’abandon ou
 de négligence, de mauvais traitements ou d’exploitation, y compris la violence sexuelle,
 pendant qu’il est sous la garde de ses parents ou de l’un d’eux… »
 L’art. 20 garantit « une protection et une aide spéciales de l’Etat » si l’enfant est
 « temporairement ou définitivement privé de son milieu familial ».
 Si une fille s’oppose ou mariage ou parvient à s’enfuir, ses parents refusent parfois de la
 revoir.
 L’art. 22 exige la prise de mesures appropriées pour que l’enfant « qui cherche à obtenir le
 statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié (…) bénéficie de la protection et de
 l’assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir des droits que lui reconnaissent
 la présente Conventions et les autres instrument internationaux »
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 Les filles mariées de force ignorent bien souvent leurs droits.
 L’art. 24 garantit « le meilleur état de santé possible »
 La santé de ces filles, parfois forcées de vivre recluses à la maison, pose parfois problème.
 L’art. 28 prône le droit à l’éducation.
 Bien souvent, les filles venues en Suisse ne parlent pas la langue et ne peuvent pas
 s’intégrer.
 L’art. 29 al. 1 l. c cite entre autre comme but de l’éducation « qu’inculquer à l’enfant le
 respect de ses parents, de son identité, de sa langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que
 le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être
 originaire et des civilisations différentes de la sienne. »
 On pourrait voir ici une tolérance de cette pratique.
 Cependant, l’art. 29 al. 2 précise bien qu’ « aucune disposition du présent article (…) ne
 sera interprétée d’une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques (…) »
 L’art. 31 garantit « le droit au repos et aux loisirs ».
 Les femmes recluses à la maison peuvent en être dépourvues.
 L’art. 34 interdit l’ « exploitation sexuelle et la violence sexuelle ».
 De même, l’art. 36 condamne « toutes autres formes d’exploitation préjudiciables à tout
 aspect de son bien-être. »
 L’art. 37 s’oppose aux « traitements cruels, inhumains ou dégradants ».
 On peut citer ici toutes les maltraitances physiques avant, pendant ou après le mariage,
 comme à l’extrême : le crime d’honneur
 L’art. 39 postule l’aide étatique pour favoriser la réinsertion sociale après un évènement
 traumatisant.
 Une femme mariée de force qui s’est sauvée pourrait donc en bénéficier.
 2) Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
 femmes
 Le préambule rappelle qu’une telle discrimination heurte « l’égalité des droits et du
 respect de la dignité humaine, qu’elle entrave la participation des femmes, dans les mêmes
 conditions que les hommes, à la vie politique, sociale, économique et culturelle de leur
 pays, qu’elle fait obstacle à l’accroissement du bien-être de la société et de la famille et
 qu’elle empêche les femmes de servir leur pays et l’humanité dans toute la mesure de leurs
 possibilités ».
 De même, il prône la participation maximale des femmes pour « le développement complet
 d’un pays, le bien-être du monde et la cause de la paix. »
 L’art. 2 condamne « la discrimination (…) sous toutes ses formes. »
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 L’art. 2 l. e précise que les Etats doivent prendre des mesures appropriées pour éliminer la
 discrimination pratiquée à l’égard des femmes par une personne, une organisation ou une
 entreprise quelconque.
 L’art. 3 postule la prise de mesures pour la garantie de « l’exercice et la jouissance des
 droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la base de l’égalité avec les hommes. »
 L’art. 5 al.1 encourage la modification des « schémas et modèles de comportement
 socioculturel (…), à l’élimination des préjugés et des pratiques coutumières (…) fondés sur
 l’idée de l0infériorité ou de la supériorité de l’un ou l’autre sexe ou d’un rôle stéréotype
 des hommes et des femmes.
 De plus, l’alinéa 2 encourage à « faire en sorte que l’éducation familiale » montre que la
 maternité est une fonction sociale et reconnaisse la responsabilité commune dans
 l’éducation.
 L’art. 10 consacre le droit égal en matière d’éducation, en réprouvant par exemple « toute
 conception stéréotype des rôles de l’homme et de la femme à tous les niveaux et dans
 toutes les formes d’enseignement ».
 De plus, l’art. 10 l. f motive « la réduction des taux d’abandon féminin des études et
 l’organisation de programmes pour els filles et les femmes qui ont quitté l’école
 prématurément. »
 En effet, nombreuses sont celles forcées de mettre un terme à leurs études.
 Les mariages forcés touchent également les filles éduquées. Le nombre de victimes non
 scolarisées demeure cependant plus grand.
 L’art. 12 garantit l’accès égal aux services médicaux.
 L’art. 13 consacre le « droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous les
 aspects de la vie culturelle. »
 L’art. 14 traite du problème particulier des femmes rurales
 En effet, le taux de scolarisation y est moins élevé et le taux de mariage forcé dans ces
 régions s’est révélé plus élevé.
 Ainsi, l’art. 14 l. d prône le développement de « tout type de formation et d’éducation,
 scolaires ou non, y compris en matière d’alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir
 bénéficier de tous les services communautaires et de vulgarisation, notamment pour
 accroitre leurs compétences techniques.
 L’art. 15 affirme l’égalité concernant la conclusion de contrats.
 L’art. 16 consacre l’égalité « dans toutes les questions découlant du mariage », notamment
 « le même droit de contracter le mariage (l.a), le choix libre du conjoint et le droit du libre
 et plein consentement lors du mariage (l. b), « les mêmes droits et responsabilités au cours
 du mariage et lors de sa dissolutions » (l. c)
 L’alinéa 2 précise en outre que « les fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effets
 juridiques » et exige la nécessité d’un âge minimum.
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 3) CEDH
 Cet instrument garantit le droit à la vie (art. 2), l’interdiction de traitements inhumains ou
 dégradants (art. 3), l’interdiction de la servitude (art. 4).
 De plus, il consacre le droit au mariage à l’art. 12 et interdit toute discrimination quand à la
 jouissance de ces droits. (art. 14).
 4) Charte Européenne des droits fondamentaux
 Cet instrument non contraignant garantit également la dignité humaine (art. 1), l’intégrité
 physique et mentale (art. 3), l’égalité en droit (art. 20), l’égalité entre hommes et femmes
 (art. 23), le droit à la protection de la santé (art. 35)
 L’art. 22 énonce le respect de l’Union par rapport à la « diversité culturelle, religieuse et
 linguistique. »
 L’art. 24 consacre les droits des enfants, notamment d’ « exprimer leur opinion
 librement ».
 En outre, il interdit les traitements inhumains ou dégradants, l’esclavage et le travail forcé
 (art. 5), toute discrimination (art. 21)
 Quant au droit à l’éducation, il précise qu’il « comporte la faculté de suivre gratuitement
 l’enseignement obligatoire. »
 Il déclare en outre que « le droit des parents d’assurer l’éducation et l’enseignement de
 leurs enfants conformément à leurs convictions religieuses, philosophiques et pédagogique
 (…) sont respectés selon les lois nationales »
 De plus, il consacre le droit de se marier et de fonder une famille qui « sont garantis selon
 les lois nationales qui en régissent l’exercice. »
 4) Déclaration universelle des droits de l’homme
 L’art. 1 consacre la liberté, l’égalité et la dignité de tout être humain.
 L’art. 2 condamne toute discrimination, basée notamment sur le « sexe », la « fortune », la
 « naissance ».
 L’art. 4 condamne l’esclavage et la servitude.
 Les conditions d’une telle union peuvent être considérées parfois comme esclavage.
 L’art. 5 interdit la torture, les « traitement cruels, inhumains ou dégradants. »
 L’art. 7 réaffirme l’interdiction de toute discrimination.
 L’art. 14 consacre le droit à l’asile.
 On peut penser ici à la situation d’une femme mariée de force fuyant son pays.
 L’art. 16 garantit l’égalité droits « au regard du mariage, durant le mariage et lors de sa
 dissolution. »
 De même, l’art. 16 al. 2 précise la nécessité du « libre et plein consentement des futurs
 époux ».
 L’art. 24 garantit le droit au repos et aux loisirs.
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 L’art. 26 garantit le droit à l’éducation et précise ses buts : le « plein épanouissement de la
 personnalité humaine, le « renforcement du respect des droits de l’homme et des libertés
 fondamentales. », « favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié entre toutes nations
 et tous les groupes raciaux ou religieux. »
 Il faut signaler que l’art. 26 al. 3 donne une priorité aux parents quant « genre d’éducation
 à donner à leurs enfants. »
 L’art. 27 garantit le droit de participer à la vie culturelle de la communauté, de jouir des
 arts et de participer au progrès scientifique ».
 5) Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples
 Cet instrument se distingue des précédents. Il insiste fortement sur le rôle de la famille et
 de la tradition.
 On pourrait avancer de plus qu’elle s’avance moins loin dans la garantie des droits de
 l’homme et n’en définit pas précisément les contours.
 Dans le préambule déjà, les « vertus de leurs traditions historiques et les valeurs de
 civilisation africaine » doivent guider la réflexion des droits de l’homme.
 L’art. 2 garantit les droits de la Charte pour tous.
 L’art. 3 postule une égalité tout générale devant la loi.
 L’art. 4 garantit l’ « intégrité physique et morale ».
 L’art. 5 condamne les « peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants ».
 L’art. 16 garantit le « droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale »
 possible.
 L’art. 17 garantit le droit à l’éducation.
 L’art. 17 al. 3 déclare que « la promotion et la protection de la morale et des valeurs
 traditionnelles reconnues par la Communauté constituent un devoir de l’Etat dans le cadre
 de la sauvegarde des droits de l’homme. »
 L’art. 18 consacre la famille comme base de la société.
 Selon l’alinéa 2, l’Etat doit l’assister « dans sa mission de gardienne de la morale et des
 valeurs traditionnelles reconnues par la Communauté. »
 Cependant, l’alinéa 3 stipule l’engagement de l’Etat pour l’élimination de toute
 discrimination envers la femme.
 L’art. 21 al. 2 condamne les mariages d’enfants.
 La Charte africaine instaure de plus des obligations des individus.
 Ainsi, l’art. 27 traite des « devoirs envers la famille et la société, envers l’Etat et les autres
 collectivités ».
 L’art.28 prône également le respect des semblables sans discrimination.
 L’art. 29 al. 1 oblige au respect et de préserver la cohésion de la famille, « de respecter à
 tout moment ses parents, de les nourrir, et de les assister en cas de nécessité. »
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 6) La déclaration américaine des droits et devoirs de l’homme
 Cet instrument régional instaure également un système de droits et devoirs.
 Ainsi, dans le chapitre premier « droits », il garantit entre autre le droit à la vie (art. 1), à
 l’égalité devant la loi (art. 2), à fonder une famille (art. 7), à la préservation de la santé et
 au bien être (art. 11), à prendre part à la vie culturelle (art. 13).
 Concernant le droit à l’éducation (art. 12), il précise qu’elle «doit être basée sur les
 principes de liberté, de moralité et de solidarité humaine » et qu’elle doit permettre
 d’améliorer le niveau de vie et l’utilité à la société.
 Concernant le droit au repos (art. 15), il exige « la possibilité d’employer utilement son
 temps libre au profit de son perfectionnement spirituel, culturel et physique.
 Il est intéressant de constater que le droit à la protection de l’honneur et de la réputation
 « contre les attaques abusives » est également garanti (art. 5)
 Dans le chapitre deux « devoirs », l’art. 19 mentionne le devoir d’entretenir des relations
 « permettant à chacun (…) de former et développer intégralement sa personnalité. »
 L’art. 29 impose de plus l’obligation d’aider, de nourrir, d’éduquer et de protéger ses
 enfants mineurs, et les enfants (…) de respecter à tout moment leurs parents. »
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 Synthèse des rapports d’observation finales du Comité pour
 l’élimination de la discrimination à l’encontre de la femme
 relatives aux articles 5 (stéréotypes néfastes), 6 (traite) et 16
 (mariage) de la CEDEF
 Corinne Gloor
 Etudiante en Droit à l’Université de Fribourg
 Arabie Saoudite
 L’Etat s’efforce à éliminer les discriminations et les pratiques coutumières26
 .
 L’éducation familiale et les médias constituent des vecteurs de sensibilisation.
 La politique sociale étatique désire resserrer les liens entre les institutions sociales et
 renforcer la contribution féminine au développement économique et social.
 En 2004, 13 comités de protection sociale ont été formés pour recevoir des plaintes de
 violence familiale.
 La création de centres de consultation sur les questions familiales est prévue27
 .
 La Charia aspire à éradiquer la traite et l’exploitation de la prostitution des femmes.
 Des campagnes pour la prise de mesures ont déjà porté leurs fruits.
 Le mariage d’enfants n’a aucun effet juridique et des mesures sont prises pour fixer l’âge
 nubile28
 .
 La Charia postule la nécessité du consentement.
 Azerbaïdjan
 Ce pays a subi une forte influence européenne par le colonialisme. C’est pourquoi il est
 plus libéral envers les femmes que les autres pays29
 .
 La tradition attribue cependant des rôles spécifiques aux femmes et hommes.
 Après la soviétisation, les femmes se sont vues attribuer des droits mais de facto, les
 traditions demeurent. Elles restent ainsi le 2ème
 sexe.
 Dans la famille, les filles sont protégées et surveillées à outrance30
 .
 A l’école, les enseignants encouragent les garçons à être actifs, valorisent leur travail et
 attendent plus d’eux.
 Ce phénomène se fait toutefois plus rare en ville.
 La religion n’empêche pas directement l’amélioration de la situation de la femme mais
 préconise la soumission de la femme.
 De plus, les femmes, elles, ne protestent que rarement.
 La distinction traditionnelle entre métiers féminins et masculins s’est estompée.
 26
 Rapport CEDEF du 29 mars 2007, p. 23. 27
 Idem, p. 24. 28
 Idem, p. 25. 29
 Rapport CEDEF du 8 mars 2005, p. 21. 30
 Idem, p. 22.
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 Le taux d’emploi élevé des femmes a conduit à une baisse de natalité.
 A l’époque soviétique, la laïcité de l’Etat s’est manifestée par la sanction de la polygamie,
 le mariage forcé et celui des mineurs, les contrats de mariage religieux.
 Cependant, un accord tacite s’oppose à toute ingérence étatique en ce domaine et considère
 le mariage comme de domaine privé.
 Longtemps, aucune loi ne sanctionnait la traite des femmes. Cette dernière est une
 conséquence négative de la période de transition31
 .
 Le Parlement est actuellement saisi d’un projet de réglementation32
 .
 La prostitution, elle, est répréhensible.
 L’art. 34 de la Constitution du Code du mariage et de la famille de 1999 stipule l’égalité
 des droits entre époux.
 Selon l’art. 2.3 et 2.4 du Code de la famille, « le mariage est l’union volontaire d’un
 homme et d’une femme … »
 Le mariage n’est reconnu que s’il est enregistré33
 .
 Selon l’art. 10 du Code de la famille, l’âge nubile est de 18 ans pour les hommes et 17 pour
 les femmes34
 .
 Burkina Faso
 Les religions importées – chrétiennes et musulmanes – amènent avec elles des pratiques
 envers les femmes.
 Ainsi, la religion chrétienne prône la soumission de la femme au mari ; la religion
 islamique, elle favorise notamment les mariages précoces et/ou forcés35
 .
 Le mariage forcé est réprimé par l’art. 376 du code pénal36
 .
 De plus, la contrainte au mariage est punie de 6 mois à 2 ans d’emprisonnement37
 .
 L’ignorance des femmes, le poids des coutumes et religions ainsi que des règles en la
 matière rendent le mariage forcé fréquent.
 Pénalement, le mariage précoce « est cause d’aggravation dur mariage forcé »38
 .
 Burundi
 Avant 1980, la fille pouvait se marier dès la puberté. La société considérait en effet qu’elle
 était déjà apte aux travaux ménagers et à l’obéissance à son mari et à sa famille.
 La nouvelle loi de 1993 maintient cette différence. Il considère en effet la fille plus
 mature39
 .
 Le mari est le chef du ménage, la femme le remplace s’il est absent.
 Aucun abus n’est toléré mais les dénonciations demeurent rares.
 31
 Rapport CEDEF du 8 mars 2005, p. 29. 32
 Idem, p. 30. 33
 Idem, p. 91. 34
 Idem, p. 94. 35
 Rapport CEDEF du , p. 20. 36
 Rapport CEDEF du, p. 42. 37
 Idem, p. 47. 38
 Idem, p. 48. 39
 Rapport CEDEF du 3 juillet 2000, p. 19.
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 Le crime d’adultère est puni beaucoup plus sévèrement pour la femme. Le gouvernement
 désire changer cette loi.
 L’organisation patriarcale de la société rend difficile l’évolution de l’image de la femme40
 .
 Une commission parlementaire permanente a été créée pour étudier le problème.
 La diffusion de la CEDEF, les formations sur l’égalité de genre ainsi que la participation
 politique de la femme ont réduit les préjugés, les pratiques coutumières et considérations
 stéréotypées envers la femme mais il en reste des vestiges.
 La guerre a empiré le phénomène de la traite.
 Le consentement du mariage est protégé par l’art. 29 Cst 41
 .
 Egypte
 Le mariage très précoce de très jeunes filles n’ayant pas encore l’âge de conclure un
 contrat civil de mariage constitue envers elles une violence sociale.
 Ce dernier est surtout fréquent dans les zones rurales
 Les fiançailles et les mariages d’enfants n’ont pas d’effets juridiques et des mesures sont
 prises pour fixer un âge minimal. et rendre l’enregistrement du mariage obligatoire.
 Le consentement libre et mutuel des parties est obligatoire.
 Le mariage est réglementé par les lois civiles et par la Charia.
 La loi fixe l’âge du consentement à 18 ans pour les garçons et à 16 ans pour les filles.
 L’enregistrement du mariage et la présence d’officiers sont également obligatoires.
 Malgré les mesures prises par l’Etat, les femmes sont encore victimes de mariages
 précoces . Leur faible niveau de vie et l’analphabétisme les empêchent en outre d’exposer
 franchement leur avis à leur mari.
 Ces problèmes se rencontrent avant tout dans les zones rurales.
 Guinée
 L’âge nubile est de 17 ans pour les filles, 18 pour les garçons42
 .
 L’enregistrement du mariage est obligatoire.
 Il existe encore quelques obstacles à l’application de la loi tels les mariages précoces et
 forcés, avant tout dans les zones rurales43
 .
 De plus, l’exercice des droits est entravé par la pauvreté44
 .
 Inde
 Depuis 2001, la politique nationale s’attèle à démarginaliser la femme et changer les
 mentalités45
 .
 40
 Idem, p. 20. 41
 Rapport CEDEF du 3 juillet 2000, p. 48. 42
 Rapport CEDEF du 17 août 2000, p. 19. 43
 Idem, p. 20. 44
 Idem, p. 21. 45
 Rapport CEDEF du 19 octobre 2005, p. 40.
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 Elle œuvre également pour éliminer les stéréotypes au niveau de l’éducation.
 Au niveau de l’emploi, ceux-ci demeurent présents.
 Les représentations vulgaires de femmes dans la presse sont combattues46
 .
 La tradition considère le père comme le gardien et chef de famille, la mère comme
 ménagère47
 .
 La législation condamne la dot et les mariages d’enfants.
 Un projet de loi contre la violence domestique a été présenté mais n’a pas connu de suite
 en raison de la dissolution du parlement.
 L’Inde a adopté la loi « Immoral Traffic (Prevention) Act, 1956 (ITPA) afin de lutter
 contre la traite et l’exploitation de la prostitution48
 .
 Le Gouvernement est cependant conscient que la législation ne suffit pas49
 .
 Il a également adopté l’Engagement mondial de Yokohama pour l’éradication de
 l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commerciales.
 Le Gouvernement a adopté une approche multisectorielle afin de lutter contre le trafic
 d’êtres humains50
 .
 Chaque communauté religieuse possède sa propre loi concernant le mariage51
 .
 D’anciennes pratiques comme le mariage d’enfant, la dot nuisent à l’épanouissement de la
 femme.
 Toutes les lois sauf la loi musulmane fixent l’âge nubile à 21 ans pour les garçons et 18 ans
 pour les femmes.
 Le consentement est exigé par la loi mais en réalité, la femme n’a guère de choix quant au
 partenaire, à la date de la célébration et son désir de se marier.
 Aucune loi n’impose l’enregistrement des mariages52
 .
 La tradition, la culture et la religion s’opposent au plein respect de la législation.
 Exiger et recevoir une dot constitue un délit53
 .
 Indonésie
 Plusieurs moyens sont mis en œuvre afin de changer les mentalités empruntes de
 stéréotypes : la sensibilisation des responsables, des études, des rapports, des analyses, des
 programmes d’étude, une formation aux médias, une récompense des articles54
 .
 En réalité cependant, l’augmentation des femmes actives dans le domaine public n’est pas
 synonyme d’égalité et de justice entre hommes et femmes55
 .
 46
 Idem, p. 41. 47
 Idem, p. 42. 48
 Idem, p. 43. 49
 Idem, p. 44. 50
 Idem, p. 46. 51
 Rapport CEDEF du 19 octobre 2005, p. 87. 52
 Idem, p. 89. 53
 Idem, p. 90. 54
 Rapport CEDEF du 27 juillet 2005, p. 19-20.
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 La société patriarcale, le manque de coordination, la pauvreté, le faible niveau
 d’instruction constituent des obstacles conséquents.
 Quant à la traite des personnes, certaines régions demeurent des foyers de recrutement,
 destination ou transit56
 .
 En 1990, la politique du gouvernement favorisait la migration pour remédier au chômage,
 ce qui exposait les personnes au trafic.
 Selon l’Office international des migrations, il y a 250'000 victimes de traite par année dans
 ce pays.
 La commande d’une épouse par correspondance en vue d’un mariage constitue un cas de
 traite57
 .
 Le gouvernement agit depuis 2002 avec des plans d’action et des lois pour remédier à ce
 problème58
 .
 L’âge nubile est fixé à 19 ans pour les hommes et 16 ans pour les femmes sauf
 consentement des parents59
 .
 Le Gouvernement recommande cependant de fixer cet âge à 20 et 25 ans. Le mariage
 précoce reste cependant pratiqué dans les zones rurales et les taudis urbains surtout.
 La loi de 1974 a été examinée et jugée discriminatoire ; en effet, l’homme est considéré
 comme le chef de famille, la femme, elle, doit s’occuper des tâches ménagère et des
 enfants.
 L’homme peut s’adonner à la polygamie sous réserve de certaines conditions.
 Kenya
 Un examen détaillé des manuels scolaires a eu lieu afin d’éliminer les stéréotypes.
 La représentation de la femme dans les médias a connu une amélioration.
 Le taux d’analphabétisme entrave la connaissance de la loi60
 .
 Les MGF et les mariages précoces ou forcés demeurent toujours aussi répandus. Comme il
 s’agit de modes de vie profondément enracinés, le Kenya estime qu’il faudra du temps
 pour modifier cette situation.
 Il existe une police spéciale contre la traite des personnes. De plus, le gouvernement est
 membre de la commission internationale contre la traite61
 .
 Les enfants les plus vulnérables par rapport à la traite et au mariage forcé sont ceux dont la
 naissance n’a pas été enregistrée. En effet, il n’existe aucune action contre le mariage forcé
 dans ce cas-ci 62
 .
 Le trafic d’enfants a pu prospérer en raison de la pauvreté, du chômage, de l’inégalité entre
 les sexes, l’insuffisance de législation et de la police.
 55
 Idem, p. 21. 56
 Idem, p. 22. 57
 Idem, p. 24. 58
 Idem, p. 25. 59
 Rapport CEDEF du 27 juillet 2005, p. 56. 60
 Rapport CEDEF du 16 octobre 2006, p. 16. 61
 Idem, p. 19. 62
 Idem, p. 20.
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 Les médias luttent contre les stéréotypes. Des lois ont également été promulguées pour
 lutter contre la discrimination et des policiers ont été formés dans ce sens63
 .
 Il existe plusieurs lois régissant le mariage dans ce pays : la loi de tradition africaine-
 chrétienne, mahométane, hindoue, ainsi que la loi régissant les mariages civils et le droit
 coutumier africain64
 .
 Ainsi, si le mariage précoce est admis dans la tradition mahométane et le droit coutumier,
 la loi relative à l’enfance l’interdit. Comme cette dernière est plus récente, elle prévaut.
 Liban
 Ce pays a émis des réserves quant à l’art. 16 de la Convention car il existe plusieurs lois
 sur le statut personnel65
 .
 Il existe encore des pratiques discriminatoires enracinées dans les coutumes et les
 traditions culturelles et donc «invisibles»66
 .
 Une dénonciation expose la victime à des sanctions sociales67
 .
 Peu de recherches concernant les femmes ont été entreprises.
 La prostitution est réprimée. En revanche, il n’existe aucune loi condamnant le trafic des
 femmes mais a présenté en 2005 un projet de loi68
 .
 Diverses associations soutiennent les victimes de prostitution et de traite.
 L’âge nubile varie selon les diverses communautés religieuses69
 .
 Diverses lois de plusieurs confessions restreignent la liberté de choix de l’époux par la
 femme 70
 .
 Ainsi, les communautés sunnites et chiites obligent la femme musulmane à se marier avec
 un musulman – contrairement à l’homme musulman.
 La communauté druze oblige l’appui du tuteur si la femme est âgée de moins de 21 ans.
 Depuis 1990, certaines lois sur le statut personnel ont instauré l’égalité de droits des époux.
 Certaines expressions font toutefois encore allusion au devoir d’obéissance à l’homme71
 .
 Lituanie
 Les médias et l’éducation –morale, sociale, technologique- luttent contre les stéréotypes.
 Des séminaires sont également organisés72
 .
 L’art. 38§5 garantit des droits égaux dans la famille73
 .
 Il existe une norme pénale contre la traite de 199874
 .
 Ce pays a également conclu des accords afin de combattre la traite et la prostitution.
 63
 Idem, p. 46. 64
 Idem, p. 47. 65
 Rapport CEDEF du 7 juillet 2006, p. 10. 66
 Rapport CEDEF du 7 juillet 2006, p. 32. 67
 Idem, p. 33. 68
 Idem, p. 43. 69
 Idem, p. 89. 70
 Idem, p. 90. 71
 Idem, p. 92. 72
 Rapport CEDEF du 17 juin 2005, p. 38. 73
 Idem, p. 40. 74
 Idem, p. 41.
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 Une campagne informelle pour lutter contre la traite a également été organisée et un
 groupe de travail spécial organisé.
 Une résolution contre la traite des femmes et des enfants a été adoptée par l’Assemblée
 baltique contre la traite des femmes et des enfants75
 .
 Les missions diplomatiques et les postes consulaires lituaniens aident constamment les
 victimes de traite désirant rentrer en Lituanie.
 En 2003-2004, on a mis sur pieds un programme d’éducation en matière de prévention de
 la traite des êtres humains et de la prostitution.
 Le consentement au mariage est protégé par l’art. 3.3 du Code civil76
 .
 Un mariage conclu sous la contrainte est qualifié comme nul.
 Mali
 Le mariage précoce et / ou forcé demeure encore une pratique néfaste.
 Maroc
 Des programmes ainsi que des actions pour l’égalité ont été mis au point77
 .
 La prostitution et le tourisme sexuel sont réprimés.
 Il faut dénoter une amélioration de la législation de protection des femmes et des enfants.
 Depuis les années 1990, l’intérêt pour les droits de l’enfant s’est renforcé.
 Il s’agit du premier pays arabo-musulman ayant accepté une visite du Rapporteur spécial
 pour les questions de la traite, de la prostitution et de la pornographie concernant les
 enfants 78
 .
 Les structures de prise en charge, de réhabilitation et de réinsertion sont hélas insuffisantes.
 En 2004, le pays a adopté un nouveau Code de la famille en conformité à la CEDEF et l’a
 diffusé dans toutes les communautés marocaines à travers le monde. En 2006, il s’est
 attelé à l’évaluer79
 .
 L’âge nubile est de 18 ans et le consentement est obligatoire. Une dérogation à l’âge
 minimum est envisageable. Il n’existe aucun seuil pour fixer le seuil minimum pour cette
 dérogation.
 Le conjoint contraint au mariage peut s’y opposer dans un délai de 2 mois.
 La femme majeure peut contracter le mariage elle-même ou déléguer cette tâche à son père
 ou un de ses proches80
 .
 42.65 % de femmes l’ont conclu elles-mêmes en 2005.
 75
 Idem, p. 43. 76
 Rapport CEDEF du 17 juin 2005, p. 106. 77
 Rapport CEDEF du 18 septembre 2006, p. 16. 78
 Idem, p. 21. 79
 Idem, p. 58. 80
 Idem, p. 59.
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 La polygamie peut être autorisée par le juge81
 .
 Le mariage est enregistré dans un registre82
 .
 Montenegro
 La conception traditionnelle occupe encore une place capitale83
 .
 L’école devrait avoir évolué mais ce n’est pas le cas en pratique.
 L’analyse des documents des cours représente la femme comme enseignante, assistante
 dans un magasin, employée derrière un comptoir84
 .
 Les filles aident au ménage, font les courses, jouent les rôles de bonnes épouses et sœurs.
 Les hommes sont toujours vêtus en costumes, prêts à être servis et doivent protéger et
 veiller sur les femmes avec autorité.
 Ces manuels s’adressent aux hommes.
 Il n’y a pas eu de modernisation depuis 10 ans.
 La nouvelle édition en cours est gérée par une femme. Un progrès est donc envisageable85
 .
 La représentation des femmes dans la presse est elle aussi discriminatoire. Les femmes
 sont utilisées pour illustrer des pathologies sociales, sont victimes d’agression masculine et
 souffrent bien souvent d’une absence de couverture.
 Dans la législation, hommes et femmes sont égaux en droit de la famille86
 .
 Le viol conjugal est réprimé.
 Les cas de traite ont augmenté drastiquement en 1999 par rapport à 1993.
 La traite d’enfants et qualifiée comme crime contre l’humanité87
 .
 En 2003, le Gouvernement a adopté sa stratégie nationale contre la traite88
 .
 Il n’y a pas encore de système de surveillance contre le commerce sexuel.
 Le consentement est un des fondements du mariage. Ce dernier demeure nul s’il a été
 conclu sous la contrainte89
 .
 L’union doit être enregistrée.
 Le mariage des mineurs demeure exceptionnel.
 Les époux sont égaux dans le mariage.
 La maturité est atteinte à l’âge de 18 ans90
 .
 L’âge nubile, lui, est de 16 ans91
 .
 81
 Idem, p. 59. 82
 Idem, p. 61. 83
 Rapport CEDEF du 17 octobre 2006, p. 103. 84
 Idem, p. 104. 85
 Rapport CEDEF du 17 octobre 2006, p. 105. 86
 Idem, p. 106. 87
 Idem, p. 110. 88
 Idem, p. 111. 89
 Idem, p. 140. 90
 Idem, p. 143. 91
 Idem, p. 145.
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 Niger
 Plusieurs stratégies luttent pour l’abolition des stéréotypes : l’éducation, les informations,
 les réformes politiques, la reconnaissance des droits, l’augmentation du budget, les médias,
 l’ouverture de nouvelles professions aux femmes92
 .
 Des normes pénales interdisent la traite et des exemplaires gratuits de celles-ci sont
 distribués
 Plusieurs accords ont été conclus en outre dans ce sens93
 .
 Un service de conseil et d’analyse, des centres d’accueil, ainsi qu’un programme de
 formation pour les professionnels ont été mis sur pieds94
 .
 Le système législatif est revu sous l’angle de l’égalité des sexes95
 .
 L’art. 55 1.d considère comme une correction le fait de battre sa femme devra être abrogé.
 L’art. 21 de la Loi sur les droits de l’enfant fixe l’âge nubile à 18 ans, ce qui comble le vide
 juridique préexistant96
 .
 Il existe encore plusieurs inégalités concernant la non reconnaissance de droits socio-
 économiques, des lois civiles et pénales discriminatoires, la nécessité d’établir
 préalablement la condamnation de l’époux afin d’établir la violence.
 Le Code pénal nigérien réprime notamment les mutilations génitales féminines97
 .
 Nigeria
 Le mariage précoce est interdit98
 .
 En 1999, le Ministère fédéral de la condition de la femme et de la jeunesse a réalisé avec le
 système de développement des Nations Unies une enquête nationale sur les pratiques
 néfastes envers les femmes99
 .
 Le pays et les Etats ont pris les mesures en conséquence – y compris législatives – pour
 éradiquer l’excision et le mariage précoce notamment.
 Pakistan
 La prise de mesure pour éradiquer les stéréotypes dans les médias et l’éducation a amélioré
 la situation. Cependant, une grande partie de la société pakistanaise reste attachée aux rôles
 traditionnels de l’homme et de femme100
 .
 Peu d’hommes, voire aucun n’aide son épouse au ménage dans les zones rurales.
 On peut toutefois dénoter une certaine évolution, telle l’implication des femmes dans les
 ONG, l’économie, la police.
 L’art. 37 de la Constitution pakistanaise réprime le travail forcé et la traite des êtres
 humains101
 .
 92
 Rapport CEDEF du 21 novembre 2005, p. 56. 93
 Idem, p. 57. 94
 Idem, p. 59. 95
 Rapport CEDEF du 21 novembre 2005, p. 111. 96
 Idem, p. 110. 97
 Rapport CEDEF du 21 novembre 2005, p. 25. 98
 Rapport CEDEF du, p. 17. 99
 Rapport CEDEF, p. 26-27. 100
 Rapport CEDEF du 3 août 2005, p. 25-27.

Page 51
						
						

« Mariage Forcé, Plus Jamais ! »
 49
 En 2001, le Pakistan a également ratifié la Convention de l’OIT contre la traite des enfants.
 En 2002, ce pays a promulgué une ordonnance relative à la prévention et au contrôle du
 trafic d’êtres humains.
 Il s’agit d’un pays d’origine, de destination et de transit. 200'000 personnes sont conduites
 en Pakistan pour le trafic, de 800'000 à 2 millions de personnes sont introduites ou sorties
 clandestinement.
 Les mesures prises pour lutter contre le trafic sont : une agence spéciale, des contrôles à
 l’aéroport, une base des données, des contrôles aux frontières, un centre de crise.
 Il existe une loi par communauté.
 Plusieurs normes garantissent le même droit pour contracter le mariage. En pratique
 cependant, beaucoup de parents choisissent, surtout pour les filles102
 .
 Souvent, les enfants respectent l’autorité parentale mais si tel n’est pas le cas, les parents
 exercent des pressions à des degrés divers. Dans les parties les plus arriérées du pays, si la
 jeune fille persiste dans son opposition, elle encoure l’ostracisme, la contrainte au divorce,
 voire – plus rarement – le crime d’honneur.
 Même si les femmes sont égales en droit, il existe des difficultés par rapport à l’exercice
 effectif des droits : pauvreté, mobilité.
 La loi de 1929 interdit le mariage d’enfants103
 .
 Serbie
 Une étude des manuels scolaires que les femmes sont représentées comme enseignantes,
 paysannes, employées à la poste, ouvrières d’usine, libraires, infirmières et
 kinésithérapeutes. Les hommes, eux, occupent des hauts postes, plus diversifiés.
 La moitié des filles sont figurantes104
 .
 Même après la réforme des manuels, la famille demeure un thème obligatoire.
 Cependant, la loi garanti l’égalité dans les relations matrimoniales et parentales, les droits
 personnels et droits de propriété, le travail.
 En 2002, le Code pénal a été amendé afin de réprimer la violence familiale, notamment le
 viol conjugal105
 .
 Ce dernier punit notamment la violence sexuelle contre les filles n’ayant pas l’âge du
 consentement sexuel.
 L’art. 109 punit la personne utilisant une fausse promesse de mariage afin d’avoir un
 rapport sexuel avec une fille de moins de 14 ans.
 Or, malgré l’incrimination pénale, les victimes, redoutant la vengeance et dépourvues de la
 protection nécessaire, renoncent bien souvent à dénoncer leurs agresseurs106
 .
 101
 Idem, p. 30. 102
 Idem, p. 123. 103
 Idem, p. 125. 104
 Rapport CEDEF du 17 octobre 2006, p. 22-23. 105
 Idem, p. 26-27. 106
 Idem, p. 28.
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 La Serbie connaît le problème de la traite, comme bon nombre de pays en transition.
 Jusqu’en avril 2003, la traite ne constituait pas une infraction spécifique mais était punie
 par analogie à l’esclavage107
 .
 Les moyens de sensibilisation contre la traite sont multiples : formation, documentation,
 programmes.
 La prostitution et le proxénétisme demeurent punissables.
 La Serbie constitue un point de transit de traite car l’octroi de visa est relativement libéral
 dans ce pays108
 .
 En 2002, une police spéciale a été mise sur place pour prévenir la contrebande et la traite.
 Des séminaires ont été organisés en rapport109
 .
 A part les lois civiles, il existe des règles religieuses et le droit commun dans certaines
 régions qui règlementent les relations familiales110
 .
 Le droit de contracter le mariage est reconnu pour tous les citoyens et les étrangers.
 Cette union est fondée sur le consentement mutuel.
 La loi sur le mariage établit comme condition positive l’âge de 18 ans, la volonté déclarée.
 Le mariage par la contrainte et l’abus de confiance constituent des obstacles au mariage.
 L’art. 43 interdit la conclusion sans le libre consentement. Le consentement ne peut être
 forcé ou donné par erreur selon l’art. 43111
 .
 L’absence de consentement constitue un obstacle au mariage et peut constituer un motif de
 procès d’annulation.
 L’art. 15 stipule que le tribunal peut autoriser le mariage d’une personne âgée de 16 ans si
 la personne est physiquement et mentalement assez mature pour remplir ses fonctions
 matrimoniales112
 .
 En Serbie de l’est, malgré l’interdiction, les mariages d’enfants de moins de 16 ans sont
 courants dans les communautés vlachs et roms.
 Le choix de l’époux pour une mineure est très limité par la volonté des parents.
 L’art. 113 du Code pénal de la République de Serbie sanctionne le mariage forcé.
 Il n’existe aucune mention de dot dans la loi sur le mariage mais « l’achat de la future
 mariée » - acte symbolique – demeure fréquent.
 Certains considèrent cette pratique toutefois comme une vraie vente..
 L’examen de l’impact de la dot est en cours.
 107
 Idem, p. 29. 108
 Idem, p. 35. 109
 Idem, p. 38. 110
 Idem, p. 84. 111
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 Idem, p. 91-92.

Page 53
						
						

« Mariage Forcé, Plus Jamais ! »
 51
 Suisse
 La traite des personnes pose également problème dans ce pays. Les femmes y viennent
 avec de fausses offres de travail, de fausses promesses en mariage et sont exploitées,
 forcées de se prostituer.
 L’interprétation des articles 195 et 196 du Code pénal demeure ouverte.
 Le Tribunal fédéral a pour l instant déclaré que l’accord formel de la prostituée ne
 constitue pas un acte d’autodétermination.
 La composante de l’autodétermination est capitale pour la délimitation du délit.
 Le 23 juin 2000, le Conseil national a adopté un programme de protection des victimes de
 traite plus étendu sous la forme d’un postulat.113
 La police demeure souvent impuissante face à ce phénomène et la justice ne peut être
 impliquée qu’après une dénonciation – qui se fait rare.
 Un travail de sensibilisation des professionnels concernés est mis en place.
 De nouvelles mesures ont été prises afin de mieux protéger les danseuses de cabaret.
 D’autres ont été prises pour contrer l’activité des passeurs : un système d’échange
 d’information, une pratique des visas cohérente, la mise en œuvre des possibilités
 juridiques, la coopération internationale, les analyses de situation et des profiles risques.
 L’âge nubile de 18 ans ne souffre d’aucune exception114
 , sauf si les époux se marient à
 l’étranger et que le droit de ce pays prévoit un âge inférieur, mais la limite est fixée à 16
 ans.
 Les époux doivent être capables de discernement.
 Le consentement des époux est obligatoire. Le mariage d’un interdit nécessite le
 consentement de leur représentant légal.
 Le tuteur ne peut refuser le mariage que pour le bien du pupille.
 Les futurs époux doivent se présenter ensemble.
 La question posée par l’officier d’état civil constitue l’élément principal de l’union.
 Les mariages sont enregistrés.
 Selon l’art. 90 du Code civil, la promesse de mariage ne lie pas les mineurs ou interdits si
 le représentant légal n’y a pas consenti115
 .
 De plus, les fiançailles ne fondent aucun droit au mariage.
 Depuis 1988, le système du mariage n’est plus patriarcal116
 mais à noter que certains
 mariages demeurent soumis aux anciennes règles discriminatoires117
 .
 Syrie
 Le Gouvernement a pris de nombreuses mesures pour modifier les coutumes
 socioculturelles118
 .
 113
 Idem, p. 43. 114
 Idem, p. 149. 115
 Idem, p. 150. 116
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 La Commission syrienne des affaires familiales, les ONG et organisations communautaires
 sensibilisent le public.
 Le Code pénal syrien réprime entre autre la prostitution, la tentative de trafic et toute
 violence sexuelle sur des enfants.
 Plusieurs lois concernant le mariage s’appliquent aux diverses communautés religieuses.
 Ainsi, les communautés chrétiennes, juives et druzes ne sont pas soumises à la loi
 islamique sur le statut personnel119
 .
 L’Eglise orthodoxe romaine considère le consentement mutuel comme une condition du
 mariage120
 .
 Les églises orientales frappent d’invalidité le mariage conclu sous la contrainte.
 L’église orthodoxe arménienne stipule la nécessité d’un « consentement libre et exprès ».
 La loi syrienne sur le statut personnel reconnait le consentement des deux parties comme
 fondement du mariage. Ce mariage doit être enregistré.
 Une femme musulmane adulte peut charger son tuteur de la donner en mariage.
 La polygamie est autorisée s’il existe une justification légale et assez de moyens financiers.
 La Constitution syrienne et les lois civiles fixent l’âge nubile à 18 ans pour les garçons, 17
 pour les filles121
 .
 Le mari peut cependant autoriser l’union d’un garçon de 15 et d’une fille de 13 ans si la
 requête lui semble manifestement authentique et qu’ils sont matures physiquement.
 Le gardien de l’enfant – père ou grand-père – doit donner son consentement.
 Le mariage d’enfants se pratique avant tout dans les zones rurales.
 Togo
 Le mariage forcé demeure un obstacle à la promotion de la femme122
 .
 Yemen
 L’éducation repose sur une conception de répartition des rôles traditionnelle123
 .
 Les familles pauvres surtout adoptent des pratiques préjudiciables envers les femmes.
 La pauvreté affecte grandement les femmes car elles sont souvent analphabètes. Cet
 analphabétisme est une des principales causes de leur faible taux de participation à la vie
 communautaire124
 .
 Le Gouvernement s’emploie à modifier les stéréotypes culturels mais les rôles des sexes
 proviennent des normes et des traditions culturelles.
 Il existe une politique pour les femmes depuis 4 ans seulement.
 L’Etat promeut la participation égale des hommes et des femmes au développement de la
 famille et de la société par des campagnes d’éducation et de sensibilisation sociale et
 culturelle.
 119
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 Des enquêtes ont été menées concernant la traite des enfants. Elles ont abouti à des
 recommandations telles campagnes médiatiques, élaboration et modification de lois,
 renforcement des mesures judiciaires, protection et soins des victimes, formation du
 personnel125
 .
 Afin de lutter contre les mariages de touristes ou mariages temporaires de filles yéménites,
 une commission spéciale a demandé le réexamen des articles destinés à protéger la famille 126
 .
 La constitution et les lois pertinentes concernant le mariage découlent de la jurisprudence
 islamique selon laquelle la femme peut choisir librement son mari
 La Commission nationale a étudié la loi sur le statut personnel de la femme et recommandé
 l’amendement de certaines dispositions discriminatoires.
 Le Conseil des ministres a entériné ces propositions par un décret en 2005. Le Ministre des
 affaires juridiques doit les soumettre au Parlement pour décision.
 Le Yemen est conscient que le mariage forcé perdure, notamment dans les zones rurales.
 On a cependant constaté une diminution de cas.
 L’art. 15 de la loi sur le statut personnel stipule l’admissibilité du mariage de la petite fille
 si elle est apte aux rapports sexuels. Le mariage du petit garçon, en revanche, n’est
 admissible que dans son intérêt.
 Dans les zones rurales surtout, de nombreux parents marient leurs petites filles, considérant
 cela comme une affaire privée127
 .
 Les difficultés restantes à l’application de l’art. 16 de la Convention – plus présentes dans
 les zones rurales - sont donc :
 - l’absence d’une norme fixant l’âge nubile
 - les traditions et les pratiques négatives
 - l’analphabétisme
 - la soumission de la femme
 La Commission nationale de la femme a entrepris plusieurs actions telles la formation
 d’une équipe de juristes, l’organisation d’ateliers, la publication de flyers d’information.
 125
 Rapport CEDEF du 13 mars 2007, p. 19. 126
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 Idem, p. 76.

Page 56
						
						




					
LOAD MORE                                    

            


            
                

                
                
                                

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Jeu des mariages

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Plaquette mariages 2011

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            mariages forcé GUIDE - noir+vert · Dépassant le cadre hexagonal, ce principe d’égalité relève d’un principe d’universalité. Il est inscrit dans le préambule de la Constitution

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Paroisse de SALGUES 1607 à 1806 (Mariages … mariages - sépultures... · 1 Paroisse de SALGUES – 1607 à 1806 (Mariages – Sépultures – Baptêmes) M A R I A G E S 20/02/1607

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            des mariages et des divorces

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Les différentes sortes de nombre

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Circuit RLC série en régime harmonique forcé

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            L’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoirewhite.lim.ilo.org/spanish/260ameri/oitreg/activid/proyectos/actrav... · de travail forcé ou obligatoire. Error! Style

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            "Mariages" by Claire de Divonne

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            
                                                        

                        
                        
                            Mariages arabes - OpenEdition

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Mariages 

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            La victime de mariage forcé

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            MARIAGES 2022

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Temps des vacances: temps de mariage? - Belgium...Tous ces mariages ne sont pas vécus de la même façon: mariages d’amour, mariages arrangés, mariages de raison, mariages subis,

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            retransciption intégrale des baptêmes, mariages et 

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Plaquette Mariages au Domaine de Valmont

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Le Mariage forcé - comedie-francaise.fr · Le Mariage forcé Par Pierre Pradinas, metteur en scène Mariage d’amour et mariage forcé À l’époque de Molière le mariage supposait

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Mariages around the world

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            laventie mariages 1669 1799 - ancetresdartois.com

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Calem Photo - Mariages

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Les mariages de Philomène

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            MARIAGE D’ENFANTS, PRÉCOCE ET FORCÉ

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            TRANSMISSION IDENTITAIRE ET MARIAGES MIXTES : …mapageweb.umontreal.ca/meintel/publications/LeGall... · TRANSMISSION IDENTITAIRE ET MARIAGES MIXTES : RECENSION DES ÉCRITS Josiane

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            MARIAGES ALBUM

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Dynamique des structures Régime forcé harmoniquegr-ea.weebly.com/uploads/2/2/4/0/22402368/rgimeforc1ddetu.pdf · Dynamique des structures Régime forcé harmonique Pr. Karim Houmy

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Les sortes de documents

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Brochure Présentation Prestations Mariages A.Rizzotti

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            LE MARIAGE FORCÉ - toutmoliere.net

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Mariages dans le monde @ clément savoie

                            Documents
                        

                    

                                    
                        
                            
                                                            

                                                        

                        
                        
                            Registre des mariages à Strickland

                            Documents
                        

                    

                                            

        

    


















    
        
            	À propos de nous
	Contactez nous
	Termes
	DMCA
	Politique de confidentialité


            	English
	Français
	Español
	Deutsch



            
                

				STARTUP - SHARE TO SUCCESS

				            

        

    











	



